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Renforcement de notre 
partenariat institutionne 

AGENDA 

Jour 1 

09:00 - 09:30 Mot de bienvenue & introduction des participants 

Thème de l'atelier: Renforcement de notre partenariat 
institutionnel 

09:30 - 10:30 Exploration du rôle de l'agent financier dans le projet. 

Eléments de la proposition / procédures du CRDI 
* Section: Budget & Calendrier 

10:30 - 11:00 

11:00 - 12:00 

12 :00 -12:30 

12:30 -14:00 

14:00 - 14:30 

14:30 - 15:30 

PAUSE 

Revue de chaque catégorie budgétaire &R 
*Dépenses non -autorisées 

Responsabilités contractuelles 
(PACS & annexe A) 

Déjeuner 

Allons aux p'tites vues! 
" Scénario: le cas de la proposition la plus basse!" 

Responsabilités contractuelles (PACS & annexes B,C,D) 

15:30 - 16:00 PAUSE 



16:00 - 17:00 Préparons-nous à la revue institutionnelle! 

17:00 - 17:30 Outils de gestion de projet 
Site Web du CRDI 

------------------------------------------------------------ ------------------------------------------------------------ 

Jour 2 0 an 

09:00 - 10:30 Suivi du budget- Outil pour faciliter la tâche du chef de 
projet & de l'agent financier! 

10:30 -11:00 PAUSE 

11:00 - 12:00 Suivi du budget- Suite... 

12:30 - 14:00 Déjeuner 

14:00 - 15:30 Allons aux p'tites vues! 
" Scénario: Jongler ou ne pas jon er!" 

15:30 - 16:00 PAUSE 

16:00 - 17:30 Rapports financiers - Exercice de 
groupe 
"Jugez vous-mêmes!" 



Jour 3 

09:00 - 10:30 Gestion financière & Contrôle interne 

VOTRE Système de Contrôle interne (discussion) 

10:30 - 11:00 PAUSE 

11:00 -11:30 

11:30 -12 :00 

Allons aux P'tites vues! 
" Scénario: Le chercheur anxieux & le comptable 
calme..." 

ea 

" Qui fait partie de l'Équipe?" 
. Q" 

12 :00 - 12 :30 Évaluation 

------------------------------------------------------------------ ------------------------------------------------------------------ 



Objectifs de l'atelier 1 

Rôle de l'agent financier dans les projets 

Éléments d'une proposition 

Formulaire & Instructions 

Responsibilités contractuelles 

PACS & Annexes A,B,C & D 

2 

3 

Revue institutionnelle 4 

Gestion financière et Contrôle interne 5 

Outil de suivi budgétaire 6 

Rapports financiers 

Grille d'analyse & Instructions 

Expansion des ressources 

7 

8 

i 

J 

Autres..... 9 
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DEMANDE DE SUBVENTION DE RECHERCHE DU CRDI 

NOTA : À UTILISER SEULEMENT APRÈS QUE LE CRDI A ACCEPTÉ LE CONCEPT DU PROJET OU L'IDÉE 

Le présent formulaire comporte sept sections. Veuillez vous assurer que vous les avez toutes remplies complètement. Les 
erreurs ou les omissions retarderont le traitement de votre demande. Il faut accepter les conditions qui portent sur 
toutes les subventions du CRDI (Annexe A) et font partie intégrante de la présente demande de subvention. 

La section A (page 1) est une liste de contrôle pour vous assurer que vous avez fourni tous les documents nécessaires. 

La section B (page 2) résume le projet de recherche que vous proposez. 

La section C (page 4) inclut la proposition de recherche même. 

La section D (page 5) présente une ventilation du budget de votre projet de recherche. 

La section E (page 17) contient les renseignements bancaires pour votre établissement. 

La section F (page 18) présente en détail les titres et qualités et l'expérience des membres de votre équipe de recherche. 

L'Annexe A(page 20) inclut les conditions de la subvention du CRDI. 

SECTION A : LISTE DE CONTRÔLE 

RECHERCHE PROPOSÉE 

Form ulaire de dem ande rem pli 

Résumé de la proposition de recherche (maximum de 250 mots) 

Proposition de recherche (ne doit pas dépasser 20 pages à simple ntedigne, sans compter les annexes) 

PROPOSÉ BUDGET ET DEMANDE OFFICIELLE 

Formulaire budgétaire rempli (une série par institution collaboratrice) 

Budget consolidé (le cas échéant) 

Signatures du chargé de projet et d'un signataire autorisé de chaque institution collaboratrice 

ÉQUIPE DE RECHERCHE 

Renseignements personnels sur tous les membres de l'équipe de recherche 

Curriculum vitae du chargé de projet 

INSTITUTION 

Profil administratif d'une institution (requis seulement s'il s'agit d'une première demande de financement du CRDI). 
Questionnaire disponible à l'adresse http://www.idre,ça/adminforms/Inst_profile_f.pdf 

APPROBATION DU GOUVERNEMENT 

Lettre d'approbation d'une autorité gouvernementale (le cas échéant) 

P ROP200204F 

NUMÉRO DE LA PROPOSITION : 

(réservé au CRDI) 

Canad'â 
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SECTION B : RÉSUMÉ DU PROJET DE RECHERCHE PROPOSÉ 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Titre du projet 

Durée du projet (en mois) : la durée doit inclure le temps nécessaire pour couvrir toutes les activités payées par les fonds de la subvention. 

Pays où la recherche aura feu 

CHARGÉ DE PROJET 

Nom 

Adresse postale Édifice, bureau (facultatif) 

Numéro et rue ou case postale 

District, ville 

Province/É tat 

Pays : 

Code postal 

Téléphone (inclure les indicatifs du pays et de la région) 

Télécopieur (inclure les indicatifs du pays et de la région) 

Adresse (de courriel) : 

L'institution proposante reçoit normalement les fonds et les administre. S i l'institution n'a pas reçu de fonds du C RD I auparavant, elle doit 
remplir le Profi administratif d'une irstitution. Si les fonds doivent être administrés par un tiers, veuillez communiquer avec le CRDI pour 
discuter des arrangements. 

Raison s ociale 

Adresse postale Édifice, bureau (facultatif) 

Numéro et rue ou case postale 

District, ville 

Province/É tat 

Pays 

Code postal 

Téléphone (inclure les indicatifs du pays et de la région) 

Télécopieur (inclure les indicatifs du pays et de la région) 

Adresse (de courriel) . 
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Les institutions collaboratrices sont celles qui proposent conjointement la recherche au CR DI en collaboration avec l'institution proposante et 

qui recevront chacune des fonds directement du CR DI. L'institution collaboratrice doit alors remplir une demande de subvention distincte 
(seule l'institution proposante qui coordonnera le projet est tenue de remplir la section C). L'institution qui coordonne le projet doit en outre 
remplir un formulaire de budget consolidé (voir la page 16). 

Les institutions participantes sont celles qui participeront directement à N réalisation de la recherche, mais qui ne recevront pas de fonds 
directement du CRDI. L'institution proposante est alors chargée dedébourserles fonds et d'assurer que toutes les institutions se conforment 
aux conditions normalisées qui s'appliqu ent à la subvention d u CR DI. 

FONDS PARALLÈLES (Résumé) 

Les fonds parallèles sont des coniributicns que d'autres organism es de financem ent (ou fond ations) apportent au projet. Il faut fournir des 
détails à la section D, page 15. 

Bailleur de fonds Devise Montant 

RÉSUMÉ DU PROJET DE RECHERCHE (ne doit pas dépasser250 mots) 



DEMANDE DE SUBVENTION DE RECHERCHE DU CRDI 

SECTION C : DÉTAILS DU PROJET DE RECHERCHE 

Page 4 de 26 

Veuillez joindre votre proposition, qui doit reposer sur les lignes directrices suivantes. Les propositions ne doivent pas dépasser 20 pages 

dactylographiées à simple interligne (sans les annexes). D'autres détails sur la façon de préparer une proposition de recherche sont disponibles 
sur le site Web du C RDI à l'adresse (http://www.idre.ca/admin/brochures/Propositon_f,html). 

PROBLÈME DE RECHERCHE ET JUSTIFICATION : 

Dans cette section, qui représente normalement du quartà la moitié devotre proposition, il faut décrie le problème à étudier et les questions qui 
guideront la recherche. Il faut aussi présenter un bref aperçu des recherches existantes sur le problème et indiquer les lacunes que b recherche 
proposée comblera. Afin de démontrer fimporlance du problème, i faut décrire dans cette section les liens entre b recherche et les priorités du 

ou des pays en cause dans le dom aine du développement; l'importance scientifique du problème; l'ampleur du problème et com ment les 

résultats de recherche contribueront à le résoudre; l'importance spéciale du projet pour des groupes sociaux vulnérables; et le besoin de créer 

des com pétences en recherche dans le dom aine de la recherche proposée. S i la proposition porte sur la deuxième phase d'un projet ou si vous 
avez déjà reçu du financement du C RD I pour des travaux semblables, veuillez en décrire les résultats et préciser pourquoi il faut pousser la 

recherche plus loin. 

OBJECTIFS : 

Cette brève section (d'au plus une demi-page) devrait présentera la fois l'objectif général et les objectifs particuliers de la recherche. L'objectif 
général doit préciser le but visé par la recherche dans le domaine du développement. Les objectifs particuliers doivent indique r les types précis 

de con naissances à produire, les auditoires à atteindre et les compéten ces à renforcer. C'est en fonction de ces objectifs qu'on évaluera la 

réussite du projet. N'utiisez que des verbes d'action. 

MÉTHODOLOGIE 
Expliquer commen t on atteindra chaque objectif particulier de façon suffisamment détaillée pour q u'on puisse effectuer u ne évaluation 
scientifique indépendante; de la proposition. Cette section doit montrer com ment on répondra aux questions de recherche de la façon la plus 
rigoureuse possible. 
I l faut préciser clairement les activités envisagées pour atteindre chaque objectif et établir le bu dget en fonction de ces activités. L a méthodologie 
doit décrire les détails suivants, le cas échéant : 

Cadre conceptuel et théorique. Définir le cadre de référence qui guidera la recherche et décrie les variables explicatives et dépendantes. 
Participation des utilisateurs. Indiquer si les utilisateurs réels des résultats de la recherche ontparticipé à la conception du projet etcomment 
ils participeront à sa réalisation ou à la mise en oeuvre des résultats. 
Collecte de données. Décrire les démarches que vous suivrez et les méthodes quevous utiliserez pour recueili des données et préciser aussi 
comment les instruments de recherche seront élaborés. Si la recherche comprend des études sur des populations humaines, indiquer comment 
l'on se conformera aux aspects déontologiques qui ont trait à la confidentialité. Il faut fournir des détails sur la collecte et la manipulation des 
échantillons biologiques, et décrire tous les protocoles et les procédures de laboratoire. 
Analyse des données. Décrire les méthodes d'analyse de données et de modélisation qui seront utilisées. 
Considérations reliées aux genres. Indiquer si les considérations reliées aux genres sont cruciales pour le projet et comment la méthodologie 
de recherche en tiendra compte. 
Considérations d'ordre déontologique. Tous les projets qui portent sur des sujets humains doivent assurer la protection de leur vie privée, 
de leur dignité et de leur intégrité. Un comité indépendant d'examen de l'éthique doit approuver le protocole et il faut joindre une copie de cette 
approbation à la proposition de recherche. Dans le cas des projets au cours desq uels on recu eillera des renseign ements in stitutionnels ou 
personnels, il faut décrire en détail comment l'on obtiendra leconsentementéclairé des intéressés et maintiendra le caractère confidentiel de 
l'information. 
Formation. Indiquer comment le projet pourra contribuer à la formation du personnel et si des mem bres du personnel ont besoin de formation 
avant ou pendant le projet. 
Questions organisationnelles : Indiquer comment les questions organisationnelles seront gérées, particulièrement dans le cas des grands 
projets ou des initiatives de réseau. 
Collaboration avec des institutions canadiennes : Dans lecas des projets réalisés en collaboration avec des institutions canadiennes, 
justifier la collaboration et préciser comment elle sera structurée. 

CALENDRIER DU PROJET 
Il faut organiser les activités du projet en fonction des objectifs particuliers. Le calendrier du projet doit inclure une liste de résultats clés et de 
dates repères (événements ou produits à Ivrer clés) qu'il est possible de relier aux postes inclus dans le budget du projet (section D). 

RÉSULTATS ET DIFFUSION : 

Définir les principaux résultats attendus de la recherche et préciser comment ils seront diffusés ou mis en oeuvre, Décrire comment les résultats 
de la recherche seront probablement utilisés, en préciser fimpact attendu et indiquer tout obstacle à la réalisation de larecherche ou à 

l'utilisation éventuelle de ses résultats. 

INSTITUTIONS ET PERSONNEL 
Décrire rinstkution de recherche, y compris son historique et ses objectifs, ainsi que d'autres institutions collaboratrices. Dresser la liste de tous 
les membres du personnel, de leurs titres et qualités. préciser leur rôle et le temps qu'ils consacreront à la recherche. Indiquer qui possédera 
l'équipement pendantet après le projet. Décrie tout arangementadministratif qui peut inclure des tiers. 
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SECTION D : BUDGET ET CALENDRIER PROPOSÉS 

L'institution proposan te doit remplir cette section. 

Lorsque plusieurs institutions proposent conjointement le projet de recherche, chaque institution collaboratrice qui figure à la liste de la s ection 
B doit remplir sa propre copie de la section D. L'institution qui coordonne le projet doit en outre produ ire un somm aire consolidé du budget (voir 
page 16). 

Prière de noter : Le CR DI a pour politique de contribuer à votre projet, mais de ne pas en payer 100 °/ des coûts. C'est pourquoi il importe 
d'indiquer l'importance des contrbutions locales au projet, ainsi que les fonds que fourniront d'autres baileurs defonds. Voirpage 15. 

Seul le budget approuvé régira la subvention. Il sera indiqué à l'Annexe C jointe à l'Avis de confirmation de subvention. 

Cette section est constituée des documents suivants 

Le somm aire du budg et proposé. 
Les détails du budget proposé pour chaque catégorie budgétaire. Il faut utiliser les mêmes comptes ou détails que ceux que 
l'administrateur financier de votre institution utilisera pour contrôler les dépenses du projet. Il faut inclure la base ou les hypothèses 
sur lesquelles reposent vos prévisions budgétaires dans la colonne des notes et explications. Utiliser des feuilles supplémentaires au 

besoin. 
Le cas échéant, un résumé des contributions financières d'autres bailleurs de fonds. 
Un résumé des contributions locales au projet. 
Dans le cas des projets qui comptent plusieurs institutions collaboratrices, un résumé consolidé du budget établi par l'institution 
coordonnatrice. 

Important : Le budget que vous présentez servira de document de référence pour la production de rapports financiers si votre demande est 
approuvée. Il faut donc vous assurer que : 

votre service des finances ou de la comptabilité l'a su; 

les postes budgétaires (articles de dépenses) de chaque catégorie correspondent aux comptes utilisés dans les contrôles budgétaires 
de votre institution. 
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SECTION E : RENSEIGNEMENTS BANCAIRES 

INSTITUTION 

Nom 

Numéro de compte 

Devise du compte : 

Raison sociale au complet . 

Succurs ale (nom et numéro) 

Adresse 

Code S W IFT (B IC, code id entificateur de b an que) 

Autres renseignements (numéro AB A, code de tri ou numéro de compte, le cas échéant) 

BANQUE INTERMÉDIAIRE 

IMPORTANT : Ces renseignements sont requis lorsque la devise du compte diffère de la monnaie locale de la banque destinataire (p. ex., 
compte bancaire en dollars US auprès d'une banque brésilienne; le virement doit nécessairement transiter par une banque intermédiaire 
américaine). 

Raison sociale au comp let 

Succursale (nom ou numéro) 

Adresse 

Code S W IFT (B IC, code id entificateur de b anque) 

Autres renseignements (numéro AB A, code de tri ou numéro de compte, le cas échéant) 

NOTE : Votre ban que devrait fournir tous les ren seigneur ents bancaires utiles et c eux qui ont trait à la banque interm édiaire, Veuillez prévenir le 

CRD I de toute modific ation apportée aux renseignements bancaires. Le CR D1 traite les virements électroniques par l'entremise d e la Bank of 
America. 

Il faut fournir ces renseignements pour recevoir des fonds à l'extérieur du Canada. 

Les institutions canadiennes n'ont pas à remplir cette section. 
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SECTION F : TITRES, QUALITÉS ET EXPÉRIENCE DE L'ÉQUIPE DE RECHERCHE 

CHARGÉ DE PROJET 

r777. 
-1-mille: Prénoms: 

Titre 

Adresse postale Édifice, bureau (facultatif) 

Numéro et rue ou case postale 

District, ville 

Province/É tat 

Pays : 

Code postal 

Téléphone (avec indicatifs du pays et de la région) 

Adresse électronique : Télécopieur 

PROFIL LINGUISTIQUE : Indiquerla compétence dans toutes les langues utilisées par les membres de l'équipe de recherche 
E = excellente; B = bonne; M = moyenne. 

Langue Compréhension 
de l'écrit 

Expression écrite Expression orale Compréhension 
de l'oral 

Anglais 

Franç ais 

Autre (veuillez préciser) 

CURRICULUM VITAE: Veuillez inclure un curriculum vitae à pur qui comprend les renseignements suivants. 

Expérience : Énumérer tous les postes occupés en commençant par le poste actuel. 

Scolarité : Énumérer par ordre chronologique (en commençant par le plus récent) tous les grades, diplômes ou certificats détenus ou 

attendus. 

Titres : Énu mérer jusqu'à six prix, distinctions ou désig nations professionnelles que vous avez reçu s et que vous jugez pertinents à la 

présente dem ande. 

Recherche subventionnée : Enumérerjusqu'à h uit subventions ou contrats que vous avez reçus du C RDI ou d'ailleurs. Veuillez les 
indiquer en ordre chronologique en commençant par le plus récent. 

Publications : Énumérer vos publications professionnelles pertinentes. 

Autres renseignements : Veuillez inclure tout autre renseignement que vous jugez pertinent à la prés ente demande. 

MEMBRES CLÉS DE L'ÉQUIPE DE RECHERCHE 
(joindre un bref curriculum vitae de chaque mem bre clé de l'équipe) 

Nom de famille : 

Institution 

Prénoms 

Titre 



DEMANDE DE SUBVENTION DE RECHERCHE DU CRDI 

Rôle/respon sabilité dans le contexte du projet 

1 

Nom de famille 

Institution 

Titre 

Rôle/respon sabilité dans le contexte du projet 

1 

Nom de famille 

Institution 

Titre : 

Rôle/responsabilité dans le contexte du projet 

Nom de famille Prénoms 

Institution 

Titre 

Rôle/responsabilité dans le contexte du projet 

Nom de famille Prénoms 

Institution 

Titre 

Rôle/responsabilité dans le contexte du projet 

Nom de famille Prénoms 

Institution 

Titre : 

Rôle/respon sabilité dans le contexte du projet . 

Nom de famille . Prénoms 

Institution 

Titre 
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ANNEXE A 
CONDITIONS D'UNE SUBVENTION DE RECHERCHE DU CRDI 

Al. Définitions 

Les définitions suivantes s'appliquent au présent projet et à l'avis de confirmation de subvention pertinent 

Le bénéficiaire est une institution qui reçoit des fonds directement d u Centre. 

La date de début des travaux est la date à laquelle les travaux de recherche com mentent officiellement et à compter de laquelle le Centre accepte 
de couvrir les dépenses du bénéficiaire au moyen de sa subvention. 

La date de frr de projetest la dernière date à laquelle te bénéficiaire peut se prévaloir des fonds de la subvention. O n calcule la date de fin de projet 

en ajoutant à fa date de début des travaux la période visée par la subvention. Le bénéficiaire doit alors avor remis tous les rapports finals. 

Cette demande de subvention ou la présente demande désigne le formulaire de demande de subvention (Demande de subvention de recherche du 

CRDI) acceptée cru modifiée par l'avis d'octroi de subvention et toutes les annexes qui y sont jointes. 

L'institution administratrice est l'institution chargée de recevoir et d'administrer l'argent de la subvention, dés ignée nommément dans la présente 
demande de subvention et ensuite à b Section 2 de l'avis de confirmation de subvention. Dans b présente annexe, l'nstilutim administratrice est 

réputée être le bénéficiaire aux fins de l'administration financière. 

La période visée par la subvention correspond au nom bre de mois durant lequel le bén éficiaire peut se prévaloir de la subvention pou r mener à bien 

tous les travaux de recherche et présenter tous les rapports. 

Par phase, on entend un projet différent qui com prend l'exécution de travaux de recherche étroitement reliés aux travaux de recherche sur lesquels 
porte b présente demande de subvention. Chaque phase constitue un projet distinct et fait l'objet d'un Protocole d'accord ou d'un avis de 
confirmation de subvention distincts. 

Un projet en colaboration est entrepris conjointement par deux bénéficiaires ou plus. 

Un repère est une activité marquante dans le déroulement du projet : rapport tech nique, rapport financier, réunion, atelier, par exemple. 

Le travailde recherche s'entend des tâches entreprises par le bénéficiaire qui sont jugées nécessaires pour attendre les objectifs particuliers du 

projet et comprend toute activité de diffusion ou autre tâche par laquelle m débourse des fonds de la subvention. 

A2. Exonération de responsabilité 

Le bénéficiaire s'engage à réaliser b projet en son nom et non pour le compte du Centre, et la subvention du Centre ne doit aucunement être 
interprétée comme créant une relation d'employeur et mandataire, de société ou de coentreprise entre le Centre et le bénéficiaire ou toute autre 
personne participant au projet. 

Le Centre n'accepte aucune responsabilité à fégard de tout accident causé à autrui ni des pertes ou dommages matériels ou corporels pouvait 
découler du projet. 

A3. Projets d'une phase subséquente sur lesquels des rapports de la phase précédente manquent encore 

Les conditions du Protocole d'accord fixant les conditions de la subvention (ou de l'avis de confrmation de subvention) d'une phase précédente d'un 
projet continuent de s'appliquer à cette phase précédente. 

La demande de subvention entièrement remplie et signée que le Centre reçoit constitue l'engagement du bénéficiaire d'entreprendre la recherche 
proposée. À condition de recevoir une demande semblable de toutes les institutions collaboratrices, le Centre enverra, après l'approbation du projet, 
un avis de confirmation de subvention et le versement initial conformément au calendrierdes dates repères joint à l'avis de confirmation de 
subvention. 

Tous les verseur ents u Itérieurs s ont effectués conformément aux condition s énoncées d ans l'avis d e confirmation d e subven lion à con dition que le 

Centre ait reçu tous les rapports exigés sur ta phase précédente du présent projet. Le Centre juge que la phase précédente est terminée quand il a 

reçu tous les rapports en suspens, y com pris un rapport financier satisfaisan t qui fait état de tous les fonds reçus au titre de la subvention et 
dépensés dans le cadre de la phase précédente du projet à la date prévue pour la fin de cette phase. 

A4. Normes éthiques 

En vertu de la politique d u Centre, les travaux de recherche portant sur des sujets hum airs ou anion aux doivent être exécutés conformém ent à des 
normes éthiques élevées. En sig nant la Demande de subvention de rech erche du C RDI, le bénéficiaire s'eng age à se conformer entièrement à ces 
normes. 
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Le bénéficiaire signale sur-le-champ au Centre toutes les difficultés qu'il éprouve à se conformer auxnormes éthiques énoncées ci-dessous. Dans 
le rapport technique final, le bénéficiaire décrit comment il sest conformé aux normes éthiques en réalisant le projet. 

A4.1 Collecte de l'information 

Le bénéficiaire convient de se conformer aux principes suivants, qui visent à protéger la dignité et la vie privée de toute personne qui, au cours 
du présent projet, se verra demander de fournir des renseignements sur elle-même ou sur toute autre personne (ci-après appelée sujet 
d'étude) 

a) Une personne ne peut être considérée com me un s ujet d'étude avant d'avoir été informée : 

des buts, de la méthodologie, des avantages prévus et des risques possibles de la recherche, 
de son droit de refuser de participer à la recherche et de son droit de cesser d'y participer n'importe quand; 

du caractère confidentiel des renseignements qu'elle fournira. 
b) Personne ne devient sujet d'étude à moins d'avoir pris con naissance des renseignements mentionnés au paragraphe précédent et d'avoir 

consenti librement à y participer. Il ne faut pousser ni encourager, de quelque façon que ce soit, personne à devenir sujet d'étude. 
c) L'identité de toute personne sur laquelle on obtient des renseignements dans le cadre du présentprojet demeure rigoureusement 

confidentielle.À la fin du projet, tous les renseignements qui révèlent ridentté d'une personne qui a été sujet d'étude sont détruits, sauf si 

l'intéressé a consenti auparavant parécrt à ce qu'ils soient inclus. Ni le rapport final ni toute autre communication préparée au cours du 
projet ne doivent com porter de renseignements permettant d'établir l'identité d'une personne, sauf si l'intéressé a donné son 

consentement préalable par écrit. 
d) Quand des enfants participent au projet, le Centre exige que l'on prenne des précautions spéciales pour que leur participation soit 

conforme à des normes éthiques élevées. C'est pourquoi, outre le respect des exigences énoncées aux paragraphes A4.1a) à A4.lc), 
pour que des enfants soient autorisés à participer au projet, il faut 

que leurs parents ou tuteurs aient été consultés au sujet de leur participation au projet, conformément aux exigences énoncées aux 
paragraphes A4.1(a) à A4.1(c); 
que leurs parents ou tuteurs aient donné leur consentement libre, explicite et éclairé à cette participation. Les parents ou les tuteurs 
peuvent retirer leurs enfants du projet n'importe quand. 

A4.2 Projets faisant appel à des sujets humains pour la recherche biomédicale 

En acceptant cette su bvention, le bénéficiaire s'engage à se conformer aux directives établies par le C onseil des org anisations intern ationales 
des sciences médicales et l'Organisation mondiale de la santé et intitulées InternationalGuidelines for Biomédical Research lnvoking Human 
Subjects. 

Outre le respect des exigences énon cées aux parag raphes A4.1 (a) à A4 .11(d), le bénéficiaire 

a) présente le protocole de recherche du projet à un comité d'examen de l'éthique dûment constitué dans son institution ou au niveau 
national (dans le pays où se dérouleront les travaux de recherche); 

b) remet au C entre un exemplaire de l'approbation écrite du protocole de rech erche par ledit comité. 

Le bénéficiaire prend toutes les mesures nécessaires pour que les sujets d'étude qui réagissent mal à Iljn ou l'autre des aspects de 
l'intervention médicale à laquelle ils auront été soumis au cours du projet reçoivent un traitement efficace. 

A4.3 Projets portant sur des conn aissan ces en biologie 

Le Centre s ouscrit aux objectifs de la C onvention de 1992 sur la diversité biologique, et notamm ent au principe qui prône le partag e juste et 
équitable des avantages découlant de l'utilisation des res sources génétiques. U n bénéficiaire participant à un projet qui peut comporter 
l'utilisation ou la diffusion de connaissances à l'égard desquelles une personne ou un groupe de personnes peut revendiquer des droits 
moraux ou légaux s'engage à ne pren dre aucun e mesure susceptible de porter préjudice à de telles revendications ou d'en diminuer la portée. 
En particulier, le bénéficiaire ne doit pas tirer profit de la commercialisation ou de la diffusion de telles connaissances sans l'accord du Centre, 
ni faciliter en aucun cas le profit de tiers. Dans les cas où il est prévu d'utiliser ou de diff user lesdites connaissances, le bénéficiaire doit 
s'assu rer que l'on resp ectera les droits moraux ou légaux d e tout demand eur éventuel, en le cons ultant et en l'indemnisant le cas échéant. 
Cette disposition continue de s'appliquer une fois le projet terminé et après l'expiration de l'avis de confirmation de subvention. 

A4.4 Traitements 

Le Centre ne finance aucun projet qui comporte des traitements d'ordre médical dont l'innocuité et l'efficacité ne sont pas attestées 
conformément aux normes nationales et internationales reconnues, ou qui en entraîne la promotion Durant la réalisation du présent projet ou 
des activités qui en découlent, le bénéficiaire doit s'abs tenir de recom mander l'utilisation de tout traitement qui ne satisfait pas auxdites 
normes. 

A4.5 Projets faisant appel à l'utilisation d'animaux 

Tout anim al utilisé dans le cadre d'un projet finan ce par le Cen Ire doit être traité humainem ent. La sub vention n'est donc accordée que si les 
conditions suivantes sont respectées : 

a) tous les animaux sont obtenus conformément à la loi: 

b) les nstallatons où les animaux sont gardés répondent a leurs besans, 
c) l'environnement dans lequel les animaux sont gardés est relativement confortable et constant: 
d) les animaux reçoivent nourriture et eau en quantité raisonnable, 
e) les animaux reçoivent des soins vétérinaires raisonnables: 
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f) aucun animal n'est sou mis à des douleurs ou des souffrances qui ne constituent pas un aspect essentiel des expériences approuvées 
parle Centre; 

g) lorsqu'il faut euth anasier un animal, la méthode employée doit provoquer rapidein est la perte de conscience. 

A5. Biens, véhicules et équipement 

A5.1 Acquisition 

Le bénéficiaire s'assure qu'il y a appel d'offres concu rrentiel, local ou international, le cas échéant, pour toutes les comman des de plus de 5 

000 $CA. 

Lorsqu'un bénéficiaire canadien achète des biens, des véhicules ou de l'équipement pour une institution avec laquelle il collabore, il prend les 

dispositions nécessaires pour les faire livrer à l'institution collaboratrice. Le bénéficiaire canadien souscrit une police d'assurance suffisante 
pour couvrir l'envoi des biens, des véhicules ou de l'équipement jusqu'àce que lînstitution collaboratrice en prenne livraison. 

Il est convenu que le Centre n'accepte aucune responsabilité en cas de perte desdits biens, véhicules ou équipement, ou de dommages 
causés à ces derniers. 

A5.2 Importation 

Tout bénéficiaire qui prend livraison d'équipement acheté avec les fonds que le Centre accorde pour le projet est tenu de se charger de toutes 
les formalités et autres modalités administratives nécessaires à rimportation de l'équipement dans le pays où les travaux de recherche auront 
lieu, que l'achat ait été fait par le bénéficiaire, par l'institution collaboratrice ou par le Centre. Ledit bénéficiaire prendra aussi toutes les 
mesures nécessaires pour veiller à ce que l'argent de la subvention ne serve pas au paiement direct des droits de douane, droits d'importation 
ou autres droits et taxes perçus relativement à cette importation. 

A5.3 Propriété et assurance des biens, des véhicules etde l'équipement 

Les parties conviennent que tous les biens, les véhicules et l'équipement achetés avec des fonds fournis par le Centre, que l'achat ait été fait 
par le bénéficiaire, une institution collaboratrice ou le Centre, sont considérés, au moment de leur livraison, comme la propriété du bénéficiaire 
qui les reçoit. S i le bénéficiaire qui les reçoit assure habituellement ses propres biens, ses véhicules ou son équipement, il fait assurer les 
biens, les véhicules ou l'équipement achetés avec les fonds fournis par le Centre. Dans le cas contraire, ledit bénéficiaire n'est pas tenu de le 

faire. Il est convenu que le Centre n'accepte aucune respon sabilité en cas de perte desdits biens, véhicules ou équipement, ou de dommages 
causés à ces derniers. 

A5.4 Mesures de sécurité à prendre pour les véhicules etl'équipement 

Le bénéficiaire s'assure que l'on prend les mesures de sécurité nécess aires pour l'utilisation de l'équipement et des véhicules obtenus grâce à 

la présente subvention afin de réduire au minimum les risques dédommages corporels. 

A5.5 Utilisation des véhicules achetés pour le projet ou pour une phase précéd ente 

Le bénéficiaire s'assure que tout véhicule acheté avec l'argent de la subvention versé parle C entre sert uniquement à la réalisation des 
objectifs du projet et n'est employé que par le personnel travaillant au projet et aux seules fins du projet, Il consigne dans un carnet de route 
adéquat l'utilisation qui est faite du véhicule. Le C entre se réserve le droit d'examiner ce carnet de route. 

Tout véhicule acheté avec l'argent d'une subvention versé par le Centre au cours d'une phase précéd ente du projet sert seulement à la 

réalisation des objectifs du présent projet et n'est employé que par le personnel travailant au projet et aux seules fins du projet. On continue de 
consigner dans le carnet de route l'utilisation qui est faite du véhicule. Le Centre se réserve le droit d'examiner ce carnet de route. 

A5.6 Vente, cession ou aliénation de l'équipement ou des biens 

Pendant l'exécution du projet, aucun bien, aucun véhicule ni aucun équipement acheté avec les fonds octroyés par le Centre ne doit être 
vendu, cédé ou autrement aliéné sans l'approbation préalable du Centre. 

Les ventes réalisées à l'issue du projet peuvent donner lieu à des taxes dont le paiement incombe exclusivement au bénéficiaire. 

A6. Diffusion des résultats 

Un des principaux objectifs que vise le Centre dans son programme est de veilerà ce que le savoirémanantdu prgetserve au développement. En 
ce qui concerne la diffusion des résultats du projet, tout bénéficiaire s'engage à respecter les conditions énoncées c'dessous : 

a) Le bénéficiaire a le droit de publier, sous quelque forme que ce soit, les résultats du projet ou toute autre information préparée ou produite 
grâce à la présente subvention. Il n'est pas tenu d'obtenir le consentement du Centre à cette tu, sauf s'il a signé un protocole d'accord 
auxiliaire (en particulier rarticle 1 dudl protocole) qui porte sur la propriété intellectuelle. Le bénéficiaire dort faire mention de l'aide reçue du 
Centre dans toutes les publications en utilisant la form ule suivante 

Ces travaux ont été réaisés grâce à une subvention du Centre de recherches pour. développement international. Ottawa. 
Canada. 



DEMANDE DE SUBVENTION DE RECHERCHE DU CRDI Page 23 de 26 

Toutes les parties à un projet exécuté en collaboration s'engagent a publer conjointement les résultats du projet, sauf si elles ont conclu une 

autre entente par écrit 

b) S'il établit qu'il serait avantageux de faire connaître à d'autres intervenants les résultats du projet ou toute autre information préparée ou 

produite à la suite de la subvention, le Centre peut, après avoir dûment consulté le bénéficiaire, publier et distribuer lesdits résultats ou ladite 

information, notamment sous forme d'écrits, de films et d'enregistrements, ou autoriser un tiers à le faire. 

c) Si un bénéficiaire s'oppose à la publication ou à b diffusion des résultats ou de l'information mentionnés en b) ci-dessus, le Centre examinera 

les rasons invoquées avant de prendre unedécision finale au sujet de la publication ou de la dffusion des résultats ou de lïnformation. 
d) Le bénéficiaire remet au Centre et, le cas échéant, aux autres institutions collaboratrices cinq exemplaires de toute publication qu'il aura faite 

des résultats du projet ou de toute autre information préparée ou produite parsuite de la subvention, ainsi que deux exemplaires de tout 

docum ent audio ou visuel. D e plus, q uand c'est possible, il en remettra u ne version électronique, en précisant le logiciel et, s'il y a lieu, le 

matériel employés. 

A7. Droits de propriété intellectuelle 

A7.1 Inventions 

Lorsqu'on juge qu'il se peut que le p rojet donne lieu à une invention, la subvention n 'est accordée que si le bénéficiaire signe un Protocole 
d'accord en matière de propriété intellectuelle qui est annexé à l'avis de confirmation de subvention et en fait partie intégrante. 

A7.2 Disponibilité du matériel génétique 

Sous réserve seulement des règlements régissant b quarantaine, le bénéficiaire met à la disposition du Centre, ou de but autre établissement 
qui effectue des recherches dans le même domaine que celui du projet et qui en fait la demande, tout matériel génétique amélioré mis au point 
en totalité ou en partie à la suite du projet. 

A7.3 Logiciels 

En ce qui concerne le droit d'auteur et tout autre droit semblable de protection d'un logiciel, de sa documentation et de tout autre matériel 
connexe mis au point dans le cadre du projet, il est convenu que : 

a) le bénéficiaire fourn ira rapidement au Centre tous les renseign ements sur le contenu et l'auteur d'un tel program me; 

b) le bénéficiaire et le Centre détiennent conjointement, dans tous les pays du monde, tous les droits, titres et intérêts relatifs au droit 
d'auteur et à toute autre forme de protection juridique; 

c) le bénéficiaire et le Centre ont, dans tous les pays du monde, une licence irrévocable et franche de redevances, ainsi que le droit de 
concéder des sous-licences à des tiers pour reproduire, copier, modifier ou utiliser ledit logiciel; 

d) le bénéficiaire s'assure, par des contrats adéquats, que ses employés ou ses fournisseurs collaboreront avec lui pour respecter les 
obligations émanant des présentes dispositions. 

A8. Budget du projet 

La subvention sert seulement aux fins budgétaires énoncées à l'annexeC (Budget du projet) de l'avis de confirmation de subvention. 

Le bénéficiaire communique avec le Centre et obtient son consentement écrit avait d'apportertout changement important aux affectations 
budgétaires. Il est convenu q ue le budget fera l'objet d'un examen ann uel pendant la périod e visée par la subvention . L'examen sera fondé sur les 
prévisions de décaissements pour l'année suivante remises par le bénéficiaire (voir rarticle A10.2). 

A9. Administration de la subvention 

Le Centre remettra au bénéficiaire les différents versements de la subvention conformément au calendrier prévu à l'annexe B (Calendrier des dates 
repères) de l'avis de confirmation de subvention . Pour que tous les fonds qui lui sont octroyés en vertu de la subvention lui soient versés, le 
bénéficiaire reconnaît qu'il doit respecter les conditions énoncées dans la présente demande de subvention et dans ravis de confirmation de 
subvention. 

A9.1 Bénéficiaire qui est un organisme des Nations Unies 

Le bénéficiaire recevra et administrera les fonds destinés au projet conformément au règlement financier et aux règles de gestion financière de 
l'Organisation des Nations Unies 

La subvention seraverséeà un fonds en fducie établi pour le projet et administré conformément aux procédures établies dans l'avis de 
confirmation de subvention. 

Le bénéficiaire affirme que l'on a pris des dispositions pour financer le projet dans le cadre de ses activités courantes et que ses propres 
contributions, indiquées à l'ann exe C (Budget du projet) de l'avis de confirmation de subvention, ont été autorisées dans le contexte du budget 
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies. 
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A9.2 Intérêts créditeurs 

Le bénéficiaire porte au crédit du projet tous les intérêts gagnés pendant que l'argent de la subvention est déposé à sa banque (voir l'article 2), 

que ce soit dans un compte distinct réservé au projet ou dans un compte général, et il les déclare comme revenus dans les rapports financiers 
afférents au projet (articles A10 0,2 et A10.6). 

Le Centre utilise ces revenus pour réduire le montant à payer conformément à l'avis de confirmation de subvention. 

A9.3 De vise de trav ail 

La devise de travail du bénéficiaire estcelle du budget du projet, à (annexe D de la demande desubventicn. Le Centre limite néanmoins sa 

responsabilité quant au versement de la subvention à la valeur de la subvention en monnaie canadienne indiquée dans l'avis de confirmation 
de subvention. 

A10. Versements et rapports financiers 

A10.1 Demandes de versement 

Tout verseur ent fait au bénéficiaire, à l'exception du versement final, est con sidéré com me une avance jusqu'à ce que les activités repères 
prévues à l'annexe 8 de l'avis de confirm ation de subvention aient été exécutées de façon satisfaisante et jusqu'à ce que le Centre ait accepté 

un rapport financier faisant état des dépen ses réelles engagées à l'égard du dit versement. 

La présentation d'un rapport financier (y compris des prévisions mentionnées en A 10.2) tient implicitement lieu de demande. 

A10.2 Présentation et format des rapports d'étape financiers 

Les rapports financiers sont produits dan s un format semblable à celui du budget du projet (annexe C). Le chargé de projet de l'institution 
bénéficiaire et un agent financier dûment autorisé de la même institution signent ces rapports, qui comprennent : 

a) une attestation, dans la devise de travail du bénéficiaire, du montant détaillé des fonds de la su bvention du Centre qui ont été dépensés et 
comptabilisés au projet à la date de production du rapport, 

b) une attestation du montant reçu dans la devise de travail du bénéficiaire une fois le versement du Centre converti dans cette devise; 
c) une attestation du montant des intérêts gagnés dans la devise de travail, conformément à l'article A9.2; 
d) les autres sommes reçues et en fonction desquelles la subvention du C entre est conditionnelle conformément à l'annexe C; 

e) des prévisions détaillées des dépenses, dans la devise de travail, pour la période visée par le versement suivant. 

Le bénéficiaire remet ses rapports à la personne à contacter au Centre dont le nom figure à l'article 4.1 de l'avis de confirmation de subvention 
et conformément au calendrier des dates repères prévues (annexe B) de l'avis de confirmation de subvention. 

A10.3 Examen et acceptation 

Dans les 20 jours civils suivant la réception d'un rapport, le Centre informe le bénéficiaire par écrit de toutes les erreurs et omissions que 
contient le rapport et de toutes les clarifications nécessaires, en précisant que tout versement non payé sera retenu jusqu'à ce que le rapport 
soit jugé acceptable. 

Indépendam ment du Calendrier des dates repères (annexe B) de l'avis de confirmation de subvention, c'est sur les prévisions financières 
présentées par le bénéficiaire que sera fondé l'établissement des besoins en liquidités pour la période ou les activités repères visées par le 

versement suivant et, par conséquent, le montant du versement. Ainsi, le moment et le montant des versements annuels Cu semestriels sont 
assujettis à la réception età l'acceptation des rapports requis ou des activités repères. 

A10.4 Versement 

A10.4.1 Versement en fonction de l'exécution des activités rep ères ou du rapport tech nique remis 

Le déblocage de nom breux versements est subordonné à l'acceptation par la personne à contacter au C entre (voir l'article 4.1) de l'avis 
de confirmation de subvention des activités repères du projet prévues à l'annexe B de ravis de confirmation de subvention et exécutées à 

la date du rapport financier, 

Le Cente se réserve le droit d'augmenter ou de diminuer le nombre et la fréquence des versements. 

A10.4.2 Bénéficiaire canadien 

Le versement est fait parchèque et envoyé au bénéficiaire à l'adresse indiquée à l'article 4.2 de lavis de confirmation de subvention (qui 
est en principe la même que celle de la Section B de la Demande de subvention). 

A10.4.3 Bénéficiaire étranger 

Le versement est fait par virement bancaire conformera ent a linformation fou mie par le bénéficiaire dans la Section E (Renseignera ents 
bancaires) de la présente Demande de subvention. 
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A10.5 Retenue et versement final 

Le Centre retient le montant prévu pour les besoins financiers de la dernière année ou de la période de l'activité repère du projet jus qu'à ce q u'il 

reçoive le rapport technique final et le rapport fin ancier final décrits respectivement à l'annexe B de l'avis de confirmation de subvention et à 

l'article A10.6. L e montant réel du versement final tient compte des dépenses réelles totales du projet. 

Les annexes B et C de l'avis de confirmation de subvention peuvent contenir d'autres conditions précises régissant le déblocage du versement 
final. 

A10.6 Présentation et format du rapport financier final 

Le rapport financier final est produit et remis d e la même manière que les rapp orts d'étape finan tiers (voir l'article Al 0.2), à l'exception des 
prévisions des dépenses (Al 0.2e) qui ne sont pas nécessaires. 

Ail. Dépenses admissibles 

Le Centre ne couvre aucune dépense liée au projet qui est engagée en dehors de la période pendant laquelle la subvention est disponible (voir 
l'article5 de l'avis de confirmation de subvention). Si les rapports exigés ne sont pas produits à la date prévue (voir l'annexe B de l'avis de 
confirmation de subvention), le Centre demande le remboursement du montant dont le bénéficiaire n'a pas rendu compte. 

Les paragraphes suivants décrivent les restrictions qui s'appliquent au paiement d'articles, biens et services mentionnés dans le budget du projet 
(annexe C de l'avis de confirmation de la subvention). 

Al 1.1 Transport aérien 

Tous les billets d'avion que le bénéficiaire achète, directement ou indirectement, avec l'argent de la subvention doivent être au tarif excursion 
ou à un tarif moindre et s'appliquer au trajet le plus direct et le plus économique. Le bénéficiaire peut demander un changement d'itinéraire ou 

un surclassement à ses frais. 

Le montant imputé à la subvention ne dépasse pas le tarif réel payé ou la limite indiquée au paragraphe précédent on retient la moins élevée 
de ces deux sommes. 

All.2 Indemnités de subsistance 

Les indemnités de subsistance versées à même la subvention auxchercheurs et aux autres participants au projet qui voyagent ne dépassent 
pas le montant maximal prévu dans le barème des indemnités journalières en vigueur au Centre (voir http://www.idre.ca/admin/consultant.htm). 

La personne à contacter, dont le nom est précisé à l'aticle 4.1 de lavis de confirmation de subvention, peut fournir plus de renseignements sur 
les taux qui s'appliquent. 

Al1.3 Taxes 

Comm e on l'indique ailleurs dan s la présente annexe (article A5.2 ), l'argent de la subvention ne sert pas au paiement des droits de douane, 
droits d'importation et autres droits et taxes perçus quand il ya importation. À l'étranger, l'argent de la subvention ne sert pas au paiement de 
toute autre taxe, directe ou indirecte, liée ou non à l'importation. 

Le Centre rembourse au bénéficiaire les taxes provinciales ou fédérales canadiennes qui s'appliquent aux dépenses payées avec la subvention 
seulement si le bénéficiaire a déjà présenté aux autorités compétentes une demande de remboursement des taxes payées sur les intrants. Le 
Centre ne paie que la taxe nette. 

À la fin de la période visée par la subvention, un e fois que le bénéficiaire a présenté le dernier rapport fin ancier et que le C entre l'a accepté, 
toutes les taxes canadiennes et au Ires exigibles sont à la charge du bénéficiaire, qui est respons able de leur paiemen t. 

Les taxes remboursables sont réputées inscrites aux postes auxquels elles s'appliquent, mais pas nécessairement defaçon distincte. Le 
bénéficiaire dot toutefois veillera ce que les données demeurent vénfiables. 

Al l.4 Coûts indirects du projet 

Le Centre n 'autorise pas le recouvrement des frais généraux sur ses subventions. Il permet cependant le recouvrem ent des dépenses 
indirectes en gagées pou r l'exécution des travaux de recherche et pour l'administration de la subvention Il ne peut s'agir que des dépen ses 
suivantes 

a) salaires et avantages sociaux des membres du pers onnel qui appuient et administrent le projet, comm e les secrétaires, les commis, les 
comptables, etc ; 

b) les artcles de papeterie et autres fournitures de bureau: 
c) les frais de télécommunications (à moins que la nature des travaux de recherche ne Justifie de réserver un poste budgétaire à cette fin 

voir l annexe C), 
d) le matériel informatiqu e utilisé pour l'administration des décaissements afférents à la subvention et leur gestion comptable. 
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Le bénéficiaire suit de près les coûts indirects afin de pouvoir satisfaire aux exigences d'une éventuelle vénfication (voir l'article A12). Quand 
une institution recouvre habituellement ses coûts indirects en facturant un pourcentage, elle doit être en mesure de prouver au Centre ou à ses 
vérificateurs que le montant perçu est juste et raisonnable. 

Le Centre ne tient jamais com pie des coûts indirects qui dépasent 13 % de la partie de la subvention administrée parle bénéficiaire, exclusion 
fait, du montant consacré à l'achat de biens d'équipementqui serontremis au bénéficiaire, ainsi que du montant des coûts indirects mêmes. 

A12. Examen et vérification du Centre 

A12.1 Bénéficiaire qui est une institution go uverneme ntale, un ministère gouv ernem entai o u une institution inte rgou vern emen tale 

Le bénéficiaire s'engage à remettre au Centre, sur demande, les factures originales (ou copies certifiées) et autres documents à l'appui des 
transactions mentionnées dans ses rapports financiers. 

Le bénéficiaire consent à donner au Centre, sur demande, un accès raisonnable à tous les livres comptables qui ont trait au projet afin qu'il 
puisse vérifier tous les documents financiers pertinents. 

A12.2 Bénéficiaire qui est un organisme des Nations Unies 

Le bénéficiaire consent à ce que le compte créé pour l'administration des fonds reçus du Centre soit inclus dans les comptes qu'il présente au 

Comité des commissaires aux comptes de l'Organisation des Nations Unies pour certification chaque année. 1 doit transmettre au Centre, sur 
demande, les copies de ces certifications. 

A12.3 Tous les autres bénéficiaires 

Le bénéficiaire met en place des procédures administratives et financières acceptables pour le Centre en ce qui concerne le projet et, à la 

demande du Centre, examine périodiquement ces procédures et le déroulement du projet avec des représentants du Centre. 

À la demande du Centre, le bénéficiaire consent à faire vérifier le rapport financier final (article A10.6) par des vérificateurs externes. C e 

Centre prend à sa charge le coût de la vérification. 

Le bénéficiaire con sent à donner au Centre, sur demande, un accès raisonnable à tous les livres comptables qui ont trait au projet, afin qu'il 
puissevénfier tous les documents financiers pertinents. 

A13. Fonds non-utilisés 

Le bénéficiaire s'engage à remettre au Centre, dans les 60 purs civils suivant la date de fin de projet, tout solde de la subvention inutilisé aux 
fins du projet. 

A14. Visites au projet 

A la demande du Centre, le bénéficiaire est tenu d'accepter que les administrateurs de programmes ou autres représentants du Centre 
puissent se rendre sur le(s) lieu(x) d'exécution du projetà des moments convenant aux intéressés et de faciliter, entre les représentants du 
Centre elle personnel affecté au projet, les échanges sur l'avancementdes travaux et leurs résultats. 

A15. Conformité aux lois nationales 

Pendant tente la durée du projet, le bénéficiaire est tenu de respecter les bis et règlements qui s'appliquent dans les pays où les travaux de 
recherche sont exécu tés et où le personnel affecté au projet peut être appelé à se rendre. 

A16. Avis 

Tout avis livré est réputé reçu au moment de sa livraison. Tout avis envoyé par courrier électronique ou par télécopieur est réputé reçu un jour 
ouvrable après son envoi. Tout avis envoyé par lettre est réputé reçu 15 jours civils après la date de son envoi par la poste. 

A17. Inobservation 

Si le bénéficiaire n'observe pas une des conditions établies dans la présente annexe et dans l'avis de confirmation de subvention, le Centre 
peut refuser de débloquer de nouveaux versements et lui demanderde retourner toutes les avances et tous les fonds inufilsés. 
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Proposer une recherche 

Introduction 

Les présentes lignes directrices reflètent 
les objectifs et les critères de finance- 
ment de tous les programmes du CRDI. 
En raison de leur nature générale. certai- 
nes sous-catégories ne s'appliquent pas 

à tous les cas. 

Les lignes directrices portent sur les 
principales catégories de renseigne- 
ments demandés dans une proposition et 

sur certaines questions générales re lati- 
ves à la structure proposée et au contenu 
de la documentation. 

La longueur maximale d'une proposition 
peut faire l'objet de discussions avec 
l'administrateur du programme. Le 
CRDI préfère que les propositions fas- 
sent au plus 20 pages à simple interli- 
gne, excluant les annexes. 

Les propositions peuvent être présentées 

en français ou en anglais. Elles peuvent 
aussi être rédigées en espagnol, mais il 
faudra alors faire traduire en français ou 
en anglais un résumé de plusieurs pages 

de la version finale de la proposition. 

Aperçu du projet 

Titre description succincte de 

l'objet de la proposition. 
Ne pas oublier de donner le nom 
de l'institut de recherche. du di- 
recteur du projet et des organis- 
mes de recherche qui y collabore- 
ront. 
Budget prévu : estimation du 

coût total du projet dans la devise 
nationale. 
Durée prévue : nombre de mois 
qu'il faudra pour mener à te rme le 

projet sans oublier la rédaction et 

la remise du rapport définitif. 
Objectifs : bref énoncé des oh- 
jectits généraux et particuliers du 

projet. 

Proposition finale détaillée 

Ahrégé : résumé_ en 150 à300 
mots- du problème_ de la façon de 

l'étudier. des résultats prévus et 

de l'usage qu'on en fera. 

Données administratives 

Chargé de projet : personne qui 
sera principalement chargée de 

l'aspect technique et administratif 
du projet. Renseignements requis 

titre_ adresse. numéros de télé- 
phone (au bureau et à domicile). 
de télégraphie, de télex ou de 

télécopieur et adresse électro- 
nique (s'il y a lieu) du chargé de 

projet. Les propositions qui vi- 
sent à établir un réseau de re- 
cherche doivent indiquer le nom 
du coordonnateur du réseau et de 

l'institution où celui-ci sera établi. 

Institution bénéficiaire: établis- 
sement qui administrera les fonds 
de recherche. L'institution bénéfi- 
ciaire doit être une entité légale 
reconnue, habilitée à passer con- 
trat et à prendre des engagements 
juridiques. Renseignements re- 
quis : adresse. numéros de télé- 
phone_ de télégraphie. de télex ou 

de télécopieur et adresse électro- 
nique (s'il y a lieu) de 
l'établissement. Le CRDI ne sub- 
ventionne que les chercheurs atta- 

chés à une institution. 
Institution collaboratrice: un 

co-soummissionnaire de la propo- 
sition qui 'engagera par accord 
directement avec le CRDI comme 
institution bénéficiaire 
(co-béné ficiairc) 
Institution participante : par- 
fois. la recherche se fait en tout 
ou en partie dans une institution 
autre que celle qui est appelée à 

administrer des fonds comme 
bcneliciaire Renseignements 
requis : nom et adresse de tout 

organisme participant 
Autres donateurs : donateurs 
associés au financement du projet 
(s'il v a lieu). Renseignements 
requis : nom de ces organismes. 
description de leur rôle et (si elles 

sont connues) précision des som- 
mes qu'ils verseront. 
Donateurs éventuels : organisme 
à qui, le cas échéant. on a fait la 

même proposition en vue 
d'obtenir un financement indé- 
pendant. Renseignements requis : 

nom de tout autre organisme qui 

étudie la possibilité de financer la 

proposition de projet. 
Documents administratifs perti- 
nents : le responsable de l'institu- 
tion joint une lettre demandant 
officiellement au CRDI d'appuyer 
la proposition de recherche qu'il 
présente. (Par responsable. on 

entend la personne habilitée à 

présenter une demande officielle 
de financement au nom de 
l'institution, qu'il s'agisse du di- 
recteur ou du président d'une uni- 
versité, du chef d'un service pu- 
blic ou du directeur général d'une 
organisation non gouvernemen- 
tale). Si le chargé de projet et le 

responsable sont une seule et 
même personne, le responsable 
des services financiers de 
l'institution présente la demande 

officielle ou appose sa signature 
à titre de cosignataire. 

S'il n'existe pas déjà de liens de collabo- 
ration antérieurs entre l'institution qui 
présente la proposition et le CRDL la 
proposition devra contenir en annexe 
copie d'une attestation de la qualité 
juridique de l'organisme. S'il s'agit d'un 
programme de collaboration. il faut 
produire une attestation de la collabora- 
tion. 

Beaucoup de pays exigent que les de- 

mandes de fonds de recherche prove- 
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nant de l'extérieur reçoivent l'approba- 
tion des pouvoirs publics. mérite si le 
financement sollicité n'est pas destiné à 

un organisme gouvernemental. Par 

conséquent. le CRDI ne financera un 

projet qu'après avoir reçu copie du 

document officiel d'approbation, si une 

telle autorisation est essentielle. 

Problème et justification 

Cette section doit normalement repré- 
senter entre le quart et la moitié de la 

proposition. Elle décrit le problème qui 
doit faire l'objet de la recherche ainsi 
que les questions qui orientent la dé- 
marche des chercheurs. Pour justifier 
comme il se doit l'importance des ques- 

tions auxquelles la recherche doit ré- 
pondre, il faut avoir une idée de la con- 
tribution que la recherche apportera aux 

connaissances et de sa place dans le 
débat en cours ou le progrès de la tech- 
nologie. À cette fin, on peut souvent 
présenter des hypothèses de recherche à 

vérifier. 

Cette section doit présenter un bref 
aperçu des documents publiés et de la 

recherche effectuée dans le domaine lié 
au problème ainsi que des lacunes que 

la recherche proposée vise à combler. 

Pour illustrer l'importance du problème. 
on petit aborder les point suivants : 

Les liens entre la recherche et les 

priorités de développement du ou 

des pays en cause. 

L'importance scienti f'iqiie du pro- 
blème. 
L'ampleur du problème et la fa- 
çon dont les résultats des travaux 
aideront à le régler. 
L'importance particulière dupro- 
jet pour des groupes sociaux vul- 
nérables. 
I.e besoin d'augmenter la capacité 
de recherche dans le domaine de 

la recherche proposée. 

Les projets du CRDI ont souvent pour 
objet la création de capacités de re- 
cherche Les propositions des raient 
preciscrclairement les besoins auxquels 

le projet rcpondra_ 

Si la proposition porte sur le deuxième 
tolet d'un projet ou si le requérant a 

déjà reçu du financement du CRDI pour 
un travail semblable. il faut décrire les 

résultats des travaux antérieurs et préci- 
ser pourquoi d'autres travaux 
s'imposent. 

Précisions sur la recherche 
technologique 

Si le projet vise notamment à produire 
un prototype de technologie dure ou 

douce et si l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce que celui-ci soit diffusé 
ou commercialisé à grande échelle. la 

proposition doit faire mention des re- 

tombées socio-économiques et. le cas 

échéant. des aspects énumérés ci-après. 

Offre et demande : importance 
prévue de la demande à l'égard de 

la technologie en question: besoin 

de coin merci al isation, volonté on 

capacité de payer des utilisateurs: 
a u t r e s s o u r c e s 

d'approvisionnement: concur- 
rence sur le plan des prix et de la 

qualité: apport et crédit disponi- 
bles: politiques d'établissement 
des prix 
Rentabilité viabilité financière 
pour les entrepreneurs. les agri- 
culteurs ou les consommateurs: 
rapport coût-efficacité en regard 
des autres solutions. 
Incidence sociale :incidence sur 

les conditions de travail ou la 

qualité de vie: répartition des 

retombées entre les catégories de 

revenus ainsign'entre les hommes 
et les femmes: ampleur et nature 
de la participation locale: effet 
sur la culture et les valeurs recon- 
nues. durahilité à long terme: 
coûts et avantages pour la société 

(p. ex. conséquences sur le plan 
des subventions de l'État. de la 

protection tarifaire. de la pollu- 
tion, des impôts. du sasoir-Frire. 
de la création d'emplois. des éco- 

nonces. etc. ). 

Objectifs 

La section portant sur les obj ecti fs d'unc 
proposition est normalement très brève 

(une page au plus). chaque objectif 
ayant déjà été énoncé dans la section 
précédente. La section Méthodologie 
comprendra une description des moyens 
proposés pour atteindre ces objectifs. 
I Objectifs généraux : bref énoncé 

de l'objet ultime de la recherche 
sur le plan du développeinent. 

2. Objectifs spécifiques : de nature 
opérationnelle. ils peuvent indi- 
quer les types particuliers de 

connaissances à produire. les 
groupes à atteindre, les capacités 
à renforcer. C es objectifs sont les 

critères de mesure de la réussite 
du projet. Il importe de distinguer 
les objectifs spécifiques des 

moyens de les atteindre (p. ex. 

travaux sur le terrain, mise sur 
pied d'un réseau ou d'un atelier, 
publication d'un ouvrage). 

Méthodologie 

Il est préférable de structurer la métho- 
dologie de façon à expliquer comment 
on atteindra chaque objectif spécifique. 
La proposition devrait présenter suffi- 
samment de détails pour permettre une 

évaluation scientifique indépendante. 
Les questions et les hypothèses de re- 
cherche sur lesquelles doit porter le 

projet ayant été définies claire ment dans 

la section problème et justification, la 

section Méthodologie démontrera com- 
ment on compte répondre à ces ques- 
tions de la façon la plus rigoureuse 
possible. 

Rappelons que la section Méthodologie 
mérite toute l'attention des requérants 
La proposition doit préciser clairement 
les activités ens isagées pour chercher à 

atteindre chaque objectif. ce qui doit 
être fait ayant l'approbation du finance- 
nient. L'étahlissemcnt du hudget qu'il 
faut affecter au projet sera fonction de 

l'exactitude de la section Méthodologie. 
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Cadre conceptuel et théorique 

La recherche proposée peut être explo- 
ratoire ou très structurée_quantitativeou 
qualitative. La section Méthodologie 
doit toujours commencer par une défini- 
tion du cadre conceptuel et du cadre de 

référence théorique qui guideront la 
recherche. Il faut définir les principales 
variables explicatives indépendantes et 

les relier les unes aux autres. 

Participation des usagers 

La participation au projet est un aspect 
important de la proposition. Aussi 
doit-elle indiquer si les bénéficiaires des 

travaux de recherche ont participé à la 

conception du projet et, dans 
l'affirmative, quel rôle ils joueront dans 

sa réalisation ou la mise en oeuvre des 

résultats. 

Collecte des données 

Les propositions doivent indiquer les 
démarches et les méthodes qui serviront 
à recueillir des données et des rensei- 
gnements primaires et secondaires. Il 
faut fournir des détails sur les sources 
disponibles de données secondaires ou 

sur les méthodes qui serviront à recueil- 
lir les données primaires (questionnaires 
et discussions de groupe. par exemple). 
Il faut aussi décrire les méthodes 
d'élaboration. d'essai préliminaire et 

d'administration de tout instrument de 

recherche. 

Si le projet comporte des sondages. il 
faut fournir des renseignements détaillés 
sur le domaine d'étude. Si la recherche 
porte sur des groupes humains. il faut 
aussi fournir des renseignements sur la 

population étudiée et décrire les procé- 
dures s uivies pour déterminer 
l'échantillon démographique et sa taille 
L'échantillon doit tenir compte de critè- 
res d'ordre éthique afin de protéger la 

confidentialité et prévoir un équilibre 
approprié entre les hommes et les lènt- 
mes chez les enquêteurs ou les sujets 

sondes 

Si l'on prélève des spécimens biologi- 
ques- il faut indiquer le nombre et le 

type des échantillons ainsi que la nié- 

thode de prélèvement et préciser qui 
effectuera le prélèvement et comment 
les échantillons seront transportés_ en- 

treposés et analysés. 

Quant aux méthodes de laboratoire. il 
faut préciser les procédures et les proto- 
coles normalisés et donner des référen- 
ces pertinentes. Il faut aussi décrire en 

détail toute méthode nouvelle ou unique 

et préciser les procédures d'assurance de 

la qualité qui seront suivies. 

Analyse des données 

Enfin, il faut indiquer les types 
d'analyses de données ou d'exercices de 

modélisation prévus et décrire les mé- 

thodes de traitement et d'analyse des 

données, y compris les besoins informa- 
tiques du projet. 

SexospécIfieité 

Indiquer si des questions de Sexospéci- 
ficité. c'est-à-dire liées aux rôles des 

hommes et des femmes_ constituent une 

facette importante du projet lorsqu'il 
s'agit de définir leur rapport avec le 

problème traité ou les données recueil- 
lies, et indiquer clairement comment la 

méthodologie en tiendra compte. 

Questions d'ordre éthique 

Les projets qui comportent des recher- 
ches sur des sujets humains. la collecte 
de renseignements personnels ou confi- 
dentiels. ou la participation de person- 
nes à des expériences doivent être 
conçus de façon à protéger la s le privée. 
la dignité et l'intégrité (les participants 

I.orsque des projets de recherche sur 
des sujets humains soulèvent des que s- 

uons d'ordre éthique. le C RDI esige 

qu'un comité indépendant d'évaluation 
éthique de l'institution bénéficiaire ou 

du pais hôte approuve les protocoles 
proposés. Cette obligation s'impose le 

plus souvent dans le domaine de la 

recherche sur la santé. Il faut alors an- 

nexer une attestation d'autorisation 
éthique. La proposition doit aussi four- 
nir des renseignements détaillés sur les 

aspects éthiques de la recherche et sur la 

façon d'en ten ir compte. 

Dans le cas des projets qui comportent 
la collecte de renseignements sur des 

entreprisesou des particuliers. la propo- 
sition doit décrire en détail comment on 

obtiendra le consentement éclairé des 

personnes intéressées et comment on 
assurera la confidentialité de ces rensei- 
gnements. 

Lorsque des particuliers participent à 

une expérience prévue dans le cadre 
d'un projet (p. ex. Des agriculteurs qui 
font l'étude d'une nouvelle technique ou 

des membres de la collectivité qui ré- 
pondent à un questionnaire de groupe), 
il faut fournir des renseignements sur le 

libre consentement des participants et 
sur la façon de l'obtenir. Décrire com- 
ment il sera fait rapport aux personnes 
intéressées des résultats de la recherche. 

Formation 

Indiquer comment le projet peut contri- 
buer à la formation du personnel et s'il 
faudra que certaines personnes reçoi- 
vent une formation avant ou pendant les 

travaux. Préciser le genre de formation 
qui conviendrait le mieux (études supé- 
rieures en établissement_ cours non 
structuré de perfectionneraient. visitesou 
naissions. etc.) et comment on s'y pren- 
dra. 

Questions d'ordre organisationnel 

Dans le cas des projets de plus grande 
cnvergure ou des initiatises réseau, les 

éléments organisationnels représentent 
une partie essentielle de la méthodo- 
logie et peuvent constituer une partie 
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importante de la section qui en traite les besoins de populations cible 
particulières. Institutions et personnel 

Collaboration avec (les institutions 
canadienn es 

Dans le cas des projets en collaboration 
avec des institutions canad iennes- il faut 

indiquer les motifs de la collaboration 
avec des scientifiques canadiens. com- 
ment la collaboration entre chercheurs 
du Canada et ceux de pays en dévelop- 
pement sera organisée et comment les 

personnes intéressées se répartiront les 

tâches. 

Résultats et diffusion 

Commencer par définir les principaux 
résultats attendus du projet tout en dé- 

crivant les plans de diffusion et de mise 
en oeuvre des résultats de la recherche 
proposée. Les ateliers et les conféren- 
ces, les rapports et les publications. les 

méthodologies ou technologies nouvel- 
les. les techniques de recherche amélio- 
rées et le renforcement d'institutions 
sont des exemples de produits. Indiquer 
continent les résultats de recherche 
seront diffusés aux usagers et aux déci- 
deurs. 

Décrire à quoi serviront vrai-semblable- 
ment les résultats de la recherche. Indi- 
quer les usagers immédiats ou intermé- 
diairesdes résultats et montrer comment 
on leur donnera accès à ces résultats. Si 

les résultats du projet sont utilisés 
comme il se doit, qui en bénéficiera eu 

fin de compte ? 

On peut décrire l'incidence attendue des 

résultats de recherche en fonction d'un 
ou de plusieurs des critères suivants: 

leur utilisation possible dans 
d'autres contextes. 
leur contribution aux connaissan- 
ces scientifiques et techniques 
actuelles. 
l'élaboration ou la mise en oeuvre 
de politiques. 
les processus (le développement 
aux échelons local- national ou 
régional: 

Décrire tout obstacle possible à l'exécu- 
tion des travaux et â l'utilisation éven- 

tuelle des résultats de la recherche (p. 

ex. : instabilité politique ou écono- 
inique, difficulté d'accès aux données. 
impossibilité de tirer des conclusions 
catégoriques. résultats permettant de 

s'attaquer à des problèmes de dévelop- 
pement particuliers. etc.). 

Précisions sur la propriété intellec- 
tuelle 

La recherche crée inévitablement des 

biens de propriété intellectuelle. Suivant 
la politique du Centre. toute documenta- 
tion écrite appartient à son créateur, qui 
en détient aussi les droits d'auteur. Le 

CRDI demande toutefois le droit de 

diffuser l'information pour que les re- 

tombées de la recherche se propagent le 

plus amplement possible. Si une techno- 
logie naît d'un projet, le CRDI voudra 
d'abord en assurer la diffusion et 
l'utilisation. Le cas échéant. on deman- 
dera au bénéficiaire designer un proto- 
cole d'entente qui établit les régimes de 

propriété et de redevances qui régiront 
le projet. 

Le CRDI aide habituellement à obtenir 
la protection appropriée des droits de 

propriété intellectuelle sur la scène 
internationale et le bénéficiaire détient 
tous les droits de licence dans tous les 

pays. Outre les coûts d'obtention de 

brevet qu'il se fait rembourser, le CRDI 
touche une part des profits seulement 
lorsqu'un projet produit des recettes 
importantes. Le CRDI a pour règle de se 

faire rembourser toute subvention ac- 

cordée à une entreprise privée Si la 
technologie mise au point connaît du 
succès. Si un projet produit du matériel 
génétique amélioré. le CRDI exige que 

celui-cisoit niis gratuitement à ladispo- 
sition des autres intéressés à condition 
qu'ils ne cherchent pas- par la suite. à 

acquérir des droits tic propriété sur ce 

matériel 

Institutions 

Décrire brièvement l'organisme de re- 

cherche. son histoire et ses objectifs. 
Faire de même pour les organismes 
collaborateurs et ceux qui sont associés 

à la planification des travauxou appelés 

à participer à leur exécution ou à leur 

financement. Mettre en évidence les 

points forts ou les réalisations antérieu- 
res de l'institution. 

Décrire l'aide passée ou présente des- 

tinée au personnel, au service ou à 

l'institution dans le domaine de re- 
cherche visé parla proposition. Préciser 
ensuite comment la recherche envisagée 
complète le programme déjà en place 
dans cette même institution. 

Person nel 

Fournir la liste des personnes affectées 
à l'exécution du projet, indiquer leurs 
tâches et la durée de leur affectation. 
Décrire leurs compétences et leur expé- 
rience et ajouter tout autre renseigne- 
ment utile. Présenter les curriculum vitæ 

des principaux membres de l'équipe 
professionnelle du projet. 

Calendrier et budget 

Calendrier et durée 

Planifier la durée d'un projet a 

d'énonues conséquences pour ce quiest 
de fixerles dates des différents extrants 
et du rapport final, I.a planification doit 
se faire en avant recours à des normes 
rigoureuses de gestion de projet (on 
peut consulter, par exemple- le site du 

Project Management Institute à 

http N\cw_pmi.or4 

Indiquer le temps qu'il faudra pour réali- 
ser chaque ctape (lu projet ainsi que la 

durée totale (les travaux. I cuir compte 
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du temps consacré au recrutement de 

l'équipe et à l'achat du matériel. Men- 
tionner les difficultés qui pourraient 
empêcher de respecter les calendriers 

Budget 

Il faut diviser le budget en deux parties- 
soit la contribution du CRDI et la con- 
tribution locale (celle du bénéficiaire). 
La contribution locale peut prendre la 

forme d'une estimation des ressources 
en nature (rémunération. matériel. etc.) 
Les prévisions budgétaires doivent être 
établies pour chaque année du projet 
(c-à-d par période de 12 mois). Vous 
devez estimer le coût total du projet et 

indiquer les contributions que les orga- 
nismes participants devront verser 
chaque année. Tenir compte de 

l'inflation et en préciser le niveau dans 

les prévisions. Tous les postes du bud- 
get sont indiqués en devise nationale. 

Dans certains cas. on pourra gérer le 

projet par activité. On verra donc à 

identifier des extrants et à estimer les 

coûts selon les extraies dont on aura 

établi les dates de livraison au préalable. 

Voici une brève description des postes 
budgétaires normalisés au CRDI. On 
trouvera plus de précisions sur 
l'élaboration et la présentation du bud- 
get dans le kit d'application pour une 

subvention de recherche (à venir). 

Personnel 

Sous cc poste. on retrouve toutes les 

dépenses engagées pour retenir les ser- 

vices d'un consultant aux fins d'une 
tàche donnée dans le cadre d'un projet. 
Ils sont présents pour une période plus 
courte que les conseillers et travaillent à 

la réalisation d'un objectif spécifique. 
Ce poste peut comprendre les honorai- 
res. les frais de déplacenient_ 
d'hébergement et de séjour. ainsi que les 

frais indirects retenus directement par le 

consultant et facturés au projet. Il faut 
indiquer le coût total afférent à chaque 
consultant au moyen d'une somme for- 
faitaire, à ventiler dans une note. 

Biens d'équipement 

Cette catégorie comprend le matériel 
acheté soit par le bénéficiaire, soit par le 

CRDI au nom de ce dernier: la durée 
utile du matériel doit être de plus d'un 
an et son prix unitaire supérieur à 1 000 
$ CA. Les coûts peuvent comprendre le 

prix d'achats de base, toutes les taxes de 

vente canadiennes s'y rapportant (après 
application des exemptions), les frais de 

transport et les autres frais liés à l'achat. 
Le CRDI ne couvre pas les frais 
d'assurance des biens d'équipement 
après la livraison. 'Toits les frais 
d'assurance subséquents incombent au 

bénéficiaire et le CRDI n'assume aucune 

responsabilité pour les pertes survenant 
après la livraison. 

Déplacements internationaux 

Dépenses de recherche 

Les frais de recherche portent sur les 
sers ices et les produits (dont les docu- 
ments de références) nécessaires à 

l'exécution des travaux. Les coûts in- 
cluent la rémunération du personnel 
occasionnel. l'entretien et le fonctionne- 
ment des véhicules du au projet- les 
fournitures consommables et le matériel. 

les services informatiques. la formation 
du personnel de projet lors de la mise en 

place des activités de recherche, les 
déplace ments locaux, les loyers deman- 

dés pour les lieux utilisés dans l'activité 
de recherche. et les frais de traduction 
des doc uments de projet. 

Évaluation 

On entend par-là l'analyse systématique 
d'un projet. d'un programme. d'une 
politique ou d'une question stratégique 
en vue d'évaluer les progrès accomplis 
relativement à la réalisation des objec- 
tifs visés ou la qualité et les retombées 

des activités financées par le CRDI. 
L'évaluation peut être effectuée pendant 
l'exécution de l'activité ou une fois 
celle-ci terminée. Les coûts peuvent 
comprendre les honoraires versés à un 

consultant, les déplacements et la diffu- 
sion des résultats de l'évaluation. Dans 

les projets dont le but comprend 
l'évaluation, les frais peuvent com- 
prendre également les dépenses de re- 
cherche, la formation et les salaires et 

avantages du personnel directement 
impliqué dans l'évaluation. 

Ce poste comprend les salaires. les 
allocations et les avantages versés à 

l'équipe du projet et aux conseillers dont 
les services ont été retenus pour les 
travaux. Les conseillers, dont les servi- 
ces couvrent une période relativement 
longue (1 an et plus). touchent une ré- 
munération régulière. Le CRDI ne per- 
met pas. en règle générale. que des 

gratifications soient versées au person- 
nel permanent. 

Consultants 

Cette catégorie comprend les frais enga- 

gés par le personnel d'un projet qui se 

déplace à l'extérieur de la région de 

recherche. (Tous les déplacements lo- 
caux sont prévus dans la section trais 
de recherche). Cela inclus les trais de 

déplacements. les repas- les taxes 
d'aéroport. le logement, les taxes 
d'aéroport- et autres finis connexes Les 

coûts fixés quotidiens ne peuvent pas 

dépasser les indemnités journalières 
fixées par le CRDI_ 

Formation 

Cette catégorie comprend les frais 
d'inscription. les allocations de subsis- 
tance et autres. les frais de recherche et 

de formation et les frais de déplacement 
dans le cadre de programmes d'études 
menant à un grade ou a un diplôme. de 

cours de brève durée. de travaux prati- 
ques- de formation postdoctorale ou 

d'autres activites sas antes, I.e budget de 

format ion devant se subclivisereu quatre 

parties. selon le ts pe de lormation: PhD- 
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études menant à un doctorat. Maîtrise - 

étude menant à une licence ou niaîtrise_ 
cours - études menant à tin certificat ou 

un diplôme : ou autres - tout autre activi- 
té savante (par exemple: travaux sur le 

terrain ou études post-doctorales). Si la 

formation débouche sur un diplôme de 

troisième cycle au Canada. aux 
États-Unis ou en Europe. le Centre a 

une liste standard de dépenses admissi- 
bles. La formation du personnel en ce 

qui a trait à l'exécution de la recherche 
figure dans la section Frais de re- 
cherche. 

Frais indirects du projet 

Il s'agit des coûts ad ni inistratifs qui ne 

sont pas directe nient liés à la recherche. 
tels les frais engagés pour les services 
d'employés de bureau, de secrétariats et 

de comptabilité. les dépenses générales 
de bureau. le loyerpayé pour les locaux 
et le coût des services publics. le mobi- 
lier de bureau, les frais de communica- 
tion et de photocopie. LeCRDI s'attend 
à ce que le bénéficiaire couvre les frais 
généraux ou coûts administratifs du 
projet dans le cadre de la contribution 

locale Dans des situations exception- 
nelles. le CRDI pourra accepter de 

couvrir une partie des frais indirects La 

contribution maximale du CRDI à cet 

égard est de 13% de tous les coûts ad- 

ministrés par le bénéficiaire. à 

l'exclusion des coûts liés aux biens 
d'équipement. Les seules situations dans 

lesquelles un bénéficiaire peux réclamer 
un pourcentage de frais indirects sur 
l'équipement est lorsqu'il administre 
l'achat. l'expédition et la livraison pour 

tin ou plusieurs autres co-bénéficiaires 
du même projet. 

,'iota : on exige une note relative 
au budget pour chaque poste bud- 
gétaire. Chaque note précise le 

contenu du poste ainsi que la base 
de calcul des éléments visés. 

Évaluation 

Certains projets font l'objet d'une éva- 
luation plus vaste que celle habituelle- 
ment requise par la gestion et la surveil- 
lance d'activités. Il peut s'agir de projets 

particulièrement novateurs ou hasar- 

deux. de travaux dont on pourra tirer 
d'importants renseignements ou encore 
d'activités à l'égard desquelles le degré 

de responsabilité est élevé. Indiquer si 

le projet comporte un v oletd'ésaluation 
explicite. Dans la description de ce 

volet. il faut 

préciser clairement qui utilisera 
les résultats de l'évaluation et à 

quelle fin ils serviront: 
s'attacher à quelques questions 
bien définies qui ont trait directe- 
ment aux ob_jectits et aux activités 
du projet: 
préciser les méthodes de collecte 
de donn ces: 

mentionner les ressources néces- 
saires à l'évaluation. 

Annexes 

Annexer tout document jugé pertinent : 

cartes, curriculum vitæ du personnel. 
bibliographies, etc... 
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Protocole d'accord fixant 
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Veuillez trouver ci-joint le Protocole d'accord fixant les conditions de la subvention (PACS) que 
vous accorde le Centre. Avant de retourner le PACS au Centre, assurez-vous d'avoir 
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REMPLI LE FORMULAIRE DE RENSEIGNEMENTS BANCAIRES (SI VOTRE INSTITUTION EST 
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Les instructions et les invites sont en rouge sur fond jaune - insérez l'information demandée et enlevez 
les invites en rouge et le fond jaune. Il faut conserver le texte en noir sur fond jaune là où il y a lieu 
- dans ce cas, il n'y a qu'à enlever le fond jaune. Laissez sept retours de chariot entre le haut de la 
page et le titre ci-dessous «Protocole d'accord... » - n'enlevez pas les codes intégrés. Choisissez 
entre le masculin et le féminin quand il le faut. 

Protocole d'accord fixant les conditions de la subvention 

Le Centre de recherches pour le développement international (ci-après dénommé le Centre) a approuvé 
l'octroi d'une subvention de montant total (PAC et PAB) en chiffres CAD à/au/à la 

nom du bénéficiaire au complet 
ville, pays 

(ci-après dénommé le bénéficiaire) 

afin de permettre au bénéficiaire d'exécuter, en collaboration avec XX et YY, ci-après dénommés les 
institutions collaboratrices, le projet de recherche intitulé insérez ici le titre au complet du projet décrit 
à l'article 1 du présent Protocole d'accord. 

Le bénéficiaire convient que, pour recevoir les fonds qui lui sont accordés en vertu de cette subvention, il 

devra se conformer aux conditions énoncées dans le présent Protocole d'accord, y compris celles des 
annexes A, B et C - qui en font partie intégrante - et il devra signer le Protocole d'accord sur la 
propriété intellectuelle ci-joint. s'il y a une technologie susceptible d'être brevetée ou d'être protégée 
par le droit d'auteur 

1. Objectifs du projet 

Le projet de recherche a pour objectif général insérez le texte de la proposition tel quel ou tel que 
reformulé dans l'appréciation. 

Les objectifs spécifiques du projet sont les suivants 

a) insérez ici les objectifs tels qu'énoncés dans la proposition ou tels que reformulés par 
l'administrateur de programmes responsable dans l'appréciation (rubrique « Statut de la 
proposition »). Il y aura numérotation automatique des paragraphes si vous n'enlevez 
pas le a). 

Pauc 1 
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2. Institution administratrice 

Il est convenu que le bénéficiaire ou, s'il y a un tiers, remplacez « le bénéficiaire » par le nom au 

complet de l'institution administratrice et conservez le paragraphe suivant recevra et administrera 
toutes les sommes versées en vertu de la subvention accordée pour ce projet. 

L'institution administratrice se chargera de toute l'administration financière et remplira les 

obligations du bénéficiaire en matière de rapports. 

3. Chargé(e) de projet 

Le projet sera dirigé par insérez le nom du(de la) chargé(e) de projet, employé(e) ou représentant(e) 
autorisé(e) du bénéficiaire. Le bénéficiaire devra consulter le Centre avant d'apporter quelque 
changement que ce soit à la direction du projet. Pour que la subvention puisse être accordée, il faut 
que le(la) chargé(e) de projet possède les compétences scientifiques et administratives nécessaires 

à la réalisation des objectifs du projet. 

4. Personnes à contacter 

4.1 Pour le Centre 

M. (Mme) xxxx, administrateur (administratrice) de programmes, surveillera les aspects 
techniques des travaux de recherche exécutés grâce à cette subvention. Cette personne sera 

en contact avec le(la) chargé(e) de projet (voir l'article 3). Le Centre se réserve le droit de 

désigner une autre personne à contacter sans qu'il y ait modification au présent Protocole 
d'accord. 

M.(M'ne) xxxx, préposé(e) à l'administration des subventions, sera responsable des aspects 
administratifs. 

Ces personnes contacts peuvent être jointes à l'adresse suivante : 

Insérer le nom de l'IP 
CRDI 
Insérez l'adresse qui convient selon l'endroit où se trouve 
l'administrateur(l'administratrice) chargé(e) du projet. 
BP 8500 
Ottawa (Ontario) 
KIG3H9 CANADA 
Téléphone : +1-613-236-6163 
Télécopieur : +1-613-567-XXXX 
Courriel : adresse courriel de l'AP(îidre.ca 

adresse courriel de l'AS u idre.ca 
OU 

Tanglin PO Box 101 

Singapore 912404 
Téléphone : +65-235-1344 

Pane 2 



IDRC 
rJO' 

CRDI 
Subvention n° insérez le n° du projet - n° de la composante 

PROTOCOLE D'ACCORD FIXANT LES CONDITIONS DL LA SUBVENTION 

Télex : IDRECENTRE SINGAPORE 
Télécopieur: +65-235-1849 

Courriel : wreyes@idre.org.sg 
adresse courriel de l'AA@idre.org.sg 

OU 

OU 

OU 

OU 

OU 

208 Jor Bagh 
New Delhi 110003, India 
Téléphone : +91-11-4619411/12/13 
Télex : 3161536 IDRC IN 

Télécopieur : +91-11-4622707 
Courriel : adresse courriel de l'AP@idre.org.in 

adresse courriel de l'AA@idre.org.in 

Avenida Brasil 2655 
11300 Montevideo, Uruguay 
Téléphone : +598-2-709-0042 
Télécopieur : +598-2-708-6776 
Courriel : adresse courriel de 1'AP@idre.org.uy 

adresse courriel de l'AA@idre.org.uy 

BP 11007, CD Annexe 
Dakar, Sénégal 
Téléphone : +221-864-0000 
Télécopieur : +221-825-3255 
Courriel : adresse courriel de l'AP@idre.org.sn 

adresse courriel de l'AA@idre.org.sn 

PO Box 14 Orman 
Giza, Cairo, Egypt 
Téléphone : +20-2-336-7051/52/53/54/57 
Télécopieur : +20-2-336-7056 
Courriel : adresse courriel de l'AP@idre.org.eg 

adresse courriel de l'AA@idre.org.eg 

PO Box 62084 
Nairobi, Kenya 
Téléphone : +254-2-2713 160/1, 2713273/4, 2713355/6, 2713578/9, 

2713690/1, 2713699 
Télécopieur : +254-2+2711063 
Courriel : adresse courriel de l'AP@idre.or.ke 

adresse courriel de l'AA@idre.or.ke 

4.2 Pour le bénéficiaire 

Signataire du présent PACS - son nom ou son titre, selon ce que l'on sait. 
Insérez le nom au complet, l'adresse postale et l'adresse courriel du bénéficiaire. 
en majuscules. 
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Disponibilité de la subvention 

Cette subvention est subordonnée à l'adoption par le Parlement du Canada de crédits suffisants en 

faveur du Centre pendant toute la durée du projet. 

Le délai imparti pour l'exécution des travaux de recherche est de insérez le nombre mois à compter 
de la date de début des travaux (se reporter aux définitions données à l'annexe A). La subvention 
du Centre demeurera à la disposition du bénéficiaire durant cette période à la condition que le 

bénéficiaire lui-même et les institutions collaboratrices acceptent officiellement les subventions qui 
leur sont respectivement accordées pour l'exécution du projet de recherche. Le Centre n'acceptera 
pas de couvrir les dépenses engagées par le bénéficiaire en dehors de cette période. 

Aux fins de la présente subvention. la date de début des travaux sera choisissez l'une des options 
suivantes 

Pas de date de début des travaux - la date d'acceptation du présent Protocole d'accord par le 

bénéficiaire. 

Date de début des travaux - insérez ici la date de début des travaux et la date de fin de projet sera 
insérez ici la date de fin de projet. 

Date de début des travaux fixée d'un commun accord - convenue d'un commun accord par le Centre et 

le bénéficiaire. 

Pas de date de début des travaux pour un projet à plusieurs bénéficiaires - la dernière des dates 
d'acceptation par le bénéficiaire et les institutions collaboratrices de leurs subventions respectives. 

Date de début des travaux fixée d'un commun accord pour un projet à plusieurs bénéficiaires 
-- convenue d'un commun accord par le Centre, le bénéficiaire et les institutions collaboratrices. 

Inclure le paragraphe suivant dans tous les cas 

L'offre de subvention du Centre expirera 90 jours après la date d'établissement du présent 
Protocole d'accord. Si le Centre ne reçoit pas un exemplaire dûment signé du dit Protocole 
d'accord d'ici là, il annulera la subvention. Le Centre doit acquiescer par écrit à tout prolongement 
de la période de validité de l'offre. 

6. Accord avec le pays 

Retranchez cette disposition pour les organismes internationaux; reportez-vous au Manuel des 
procédures nationales pour plus de précisions sur les données à saisir (au 
http://intra l .idre.ca/baobab/ I -4Country_Proc_b/Cover_page.htm). 

Les conditions énoncées dans insérez le titre de l'accord avec le pays du insérez la date de l'accord 
avec le pays qui est indiquée dans le Manuel des procédures nationales conclu entre le 
Gouvernement du/de/de la insérez le nom du pays et le Centre s'appliquent au présent Protocole 
d'accord. Les conditions. ententes et conventions qui régissent les activités du bénéficiaire dans les 
pays où doivent être exécutés les travaux de recherche afférents au projet s'appliquent sauf si elles 
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entrent en conflit avec le présent Protocole d'accord, auquel cas les conditions du présent Protocole 

d'accord prévalent. 

7. Conditions particulières 

Retranchez cet article s'il ne s'applique pas. Insérez ici toutes les autres conditions particulières 
susceptibles de s'appliquer à cette subvention. 

7.1 Compte en fiducie 

N'utilisez ce paragraphe que pour les institutions présumées représenter un risque pour le 

Centre, quand il y a lieu de protéger les fonds du Centre. Cela peut s'appliquer non seulement 

à des firmes privées mais aussi à de petites ONG vulnérables. Il est décidé d'inclure ou non 

ce paragraphe soit à partir des données de l'examen institutionnel dans EPIK, soit sur 

décision de l'agent(e) d'administration de la DAS, du gestionnaire ou du contrôleur régional 
(qui doit alors mettre à jour les données sur les risques dans EPIK), soit sur recommandation 
du Bureau du conseiller juridique. 

Tous les fonds que le Centre avance au bénéficiaire pour l'exécution du projet doivent 
être mis en fiducie pour le compte du Centre et déposés par le bénéficiaire dans un 

compte distinct. 

Ces fonds peuvent être retirés par le bénéficiaire pour couvrir les dépenses qu'il engage 

selon les besoins conformément au budget du projet (annexe C). 

Avant que les fonds afférents à la subvention ne soient envoyés au bénéficiaire, il doit 
être attesté que ce dernier a bel et bien établi un compte en fiducie aux fins du présent 
projet. Il est entendu que la non-observation de cette disposition engage la 

responsabilité personnelle du président de l'institution bénéficiaire en ce qui concerne 
tous les fonds non déposés audit compte. 

8. Modification 

Seule une modification écrite convenue entre le Centre et le bénéficiaire peut affecter le présent 
Protocole d'accord. 

En foi de quoi, le bénéficiaire accepte la subvention à compter de la date indiquée. 

Signant au nom du/de/de la nom au complet du bénéficiaire Date 

Noni du signataire en majuscules Titre du signataire 
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N'utilisez ce bloc que s'il y a une institution administratrice distincte du bénéficiaire. 

Signant au nom du/de/de la nom au complet de l'institution administratrice Date 

Nom du signataire en majuscules Titre du signataire 

Signant au nom du Centre de recherches Date 
pour le développement international 

Nom du AA Agente d'administration 
Nom du signataire en majuscules Titre du signataire 

p. j.: Annexe A - Conditions additionnelles régissant l'octroi de la subvention 
Annexe B Calendrier des dates repères 
Annexe C Budget du projet 
Annexe D Formulaire de renseignements bancaires 

Insérez les initiales de l'agente d'administration en majuscules et les vôtres en minuscules (exemple 
JB/cd). 

Allez chercher la dernière version des annexes A et D, en format pdf, à la page Intranet réservée à la 
gestion des projets. 
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Modes de gestion des projets au CRDI 

Deux modes de gestion permettent de surveiller un projet et d'exiger des 

bénéficiaires de rendre des comptes, à savoir le mode classique et la gestion 

par repères. (étapes/jalons) 

Le mode classique de gestion qui est adopté au sein du CRDI est davantage 
stochastique, c'est-à-dire que dans la mesure où 'il se fonde sur l'hypothèse 
que le processus de recherche est imprévisible, il ne peut avoir de mode de 
gestion. Selon cette approche, les bénéficiaires sont tenus de remettre chaque 
année un rapport d'étape technique et un rapport financier pour avoir droit 
à un autre versement de la subvention. Les versements se font une fois l'an 
(tous les six mois quand il s'agit de sommes importantes). Du fait que 
l'administrateur de programmes chargé du projet se fie aux descriptions 
périodiques qu'il reçoit du déroulement du projet, il peut difficilement 
établir un lien entre les coûts indiqués et les réalisations du bénéficiaire. _. 

Le présent guide décrit également un nouveau mode de gestion des projets 
qui gagne du terrain au CRDI (et qui est compatible avec la structure de 
fractionnement des tâches pour les projets de grande envergure comme les 

secrétariats) : il s'agit de la gestion par repères. Ce mode de gestion adopte 
un point de vue plus déterministe à l'égard du projet. Contrairement au 
mode classique, il se fonde sur la prémisse selon laquelle il est possible de 
gérer et de contrôler un projet d'une façon relativement prévisible. Les 
bénéficiaires et les administrateurs de programmes structurent le projet en 
fonction des activités ou des extrants bien définis et objectivement vérifiables 
appelés repères, d'où le nom de gestion par repères. Selon cette approche, le 
budget du projet et le plan de travail sont fonction des extrants (ou des 
produits à livrer) et sont axés sur des activités. Ce genre d'information 
permet aux administrateurs de programmes d'établir un lien plus direct 
entre les dépenses effectuées et les progrès accomplis, et par conséquent de 
voir si le CRDI obtient des résultats satisfaisants compte tenu de sa 

contribution. 

Mode classique ou gestion par repères : avantages et inconvénients 
Comme il a été mentionné précédemment, le mode classique de gestion et la 
gestion par repères diffèrent fondamentalement en plusieurs points dont les 
avantages et les inconvénients sont représentés dans le tableau ci-dessous. 



Tableau C1-1 Avantages et inconvénients du mode classique de gestion et de la 
gestion par repères 

Mode de gestion Avantage Inconvénient 

Mode classique 

Rapport d'étape annuel 

Exige moins de planification 
au départ 

Demande peu de temps de 
Rapport financier annuel négociation 

estion par repères 
étapes/jalons) 

Activités distinctes dont 
les repères sont des 

extrants vérifiables 

Versements effectués 
quand les repères se 

concrétisent (comme 
pour un contrat à prix 
fixe). 

Peut être acquittée facilement, 
comme une obligation de routine 

Offre une très grande souplesse, le 

seul critère de déblocage des fonds 
est de satisfaire aux exigences de 
l'administrateur de programmes 

Convient bien au transfert des 
responsabilités en matière de 
programmes s'il y a un plan de 
travail dynamique 

Incite fortement le bénéficiaire à 
atteindre des résultats concrets 

Préserve le CRDI d'un grand 
nombre de risques 

Exige moins de suivi 

N'est pas axé sur le processus mais 
sur les résultats 

Convient bien aux institutions qui 
présentent des risques administratifs 
élevés 

Permet d'établir des liens clairs 
entre les coûts et les ctivités 

Les projets moins bien planifiés se 

heurtent davantage à des difficultés 
(dépassements de coûts, prorogations. 
piètres résultats, etc.). 

L'équipe chargée du projet n'est guère 
incitée à se surpasser (surtout si les 
salaires sont couverts par le projet). 

N'étant pas axé sur les résultats mais 
plutôt sur le processus, cette approche 
lasse beaucoup de place à la 
subjectivité et, souvent, la subvention 
est considérée comme un cadeau sans 
obligation en retour. 

Les projets doivent être suivis de près. 

Ce mode donne de meilleurs résultats 
s'il est assorti d'un solide plan de 

travail et d'un processus de gestion axé 

sur les résultats. 

Exige plus de planification au départ 

Exige de la rigueur sur le plan 
administratif pour 
assurer une gestion souple et logique 

Exige un examen minutieux des 

prévisions budgétaires 
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Annexe A Conditions additionnelles 
régissant l'octroi de la subvention 

Al. Définitions 

Les définitions suivantes s'appliquent au présent Protocole d'accord : 

L'institution administratrice est l'institution qui reçoit et administre l'argent de la subvention, 
nommée à l'article 2 du Protocole d'accord. Dans la présente annexe, l'institution administratrice 
est réputée être le bénéficiaire aux fins de l'administration financière. 

Un projet en collaboration est un projet exécuté conjointement par deux ou plusieurs bénéficiaires 
(les institutions collaboratrices - nommées dans le préambule du présent Protocole d'accord, 
le cas échéant). 

La date de début des travaux est la date à laquelle débutent officiellement les travaux de recherche 
et à partir de laquelle le Centre accepte de couvrir les dépenses du bénéficiaire au moyen de sa 

subvention. 

La date de fin de projet est la dernière date à laquelle le bénéficiaire peut se prévaloir des fonds de 

la subvention. La date de fin de projet est obtenue en prenant la date de début des travaux et en y 
ajoutant la période visée par la subvention. Le bénéficiaire doit avoir remis tous les rapports finals 
à cette date. 

La période visée par la subvention correspond au nombre de mois durant lequel le bénéficiaire peut 
se prévaloir de la subvention pour mener à bien tous les travaux de recherche et présenter tous les 

rapports. 

Par Protocole d'accord ou présent Protocole d'accord, on entend le Protocole d'accord fixant les 

conditions de la subvention, lequel comprend toutes les annexes qui y sont jointes. 

Un repère est une activité marquante dans le déroulement du projet, par exemple un rapport 
technique, un rapport financier, une réunion, un atelier. 

Par phase, on entend un projet différent qui comprend l'exécution de travaux de recherche 
étroitement reliés aux travaux de recherche sur lesquels porte le présent Protocole d'accord. 
Chaque phase constitue un projet distinct et fait l'objet d'un Protocole d'accord distinct. 

Les travaux de recherche sont les travaux que le bénéficiaire exécute et qui sont jugés nécessaires 
à la réalisation des objectifs spécifiques du projet. 

A2. Exonération de responsabilité 

Le bénéficiaire s'engage à réaliser le projet en son none et non au nom du Centre, et la subvention 
du Centre ne doit aucunement être interprétée comme créant une relation d'employeur et 
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Annexe A 

Conditions additionnelles régissant l'octroi de la subvention 

mandataire, de société ou de coentreprise («joint venture») entre le Centre et le bénéficiaire ou 

toute autre personne participant au projet. 

Le Centre n'assume aucune responsabilité pour tout accident causé à autrui ni pour toutes les pertes 

ou dommages matériels ou corporels pouvant résulter du projet. 

A3. Projets de phase subséquente pour lesquels il manque encore des rapports de 
la phase précédente 

Les conditions du Protocole d'accord d'une phase précédente d'un projet continuent de s'appliquer 
à cette phase précédente. 

Une fois qu'il a reçu du bénéficiaire l'acceptation du présent Protocole d'accord, et à la condition 
de conclure des accords semblables avec les institutions collaboratrices, le Centre fait le versement 
initial conformément à ce qui est prévu à l'annexe B (Calendrier des dates repères) du présent 
Protocole d'accord. 

Tous les versements ultérieurs sont effectués conformément aux conditions énoncées dans ce 
Protocole d'accord à la condition que le Centre ait reçu les rapports exigés sur la phase précédente 
du présent projet. Le Centre juge que la phase précédente est terminée quand il a reçu tous les 
rapports en suspens, y compris un rapport financier satisfaisant faisant état de tous les fonds reçus 
au titre de la subvention et dépensés dans le cadre de la phase précédente du projet à la date prévue 
pour la fin de cette phase. 

A4. Normes éthiques 

En vertu de la politique du Centre, les travaux de recherche portant sur des sujets humains ou 
animaux doivent être exécutés conformément à des normes éthiques élevées. En signant le 
Protocole d'accord, le bénéficiaire s'engage à se conformer pleinement à ces normes. 

Le bénéficiaire doit signaler sur-le-champ au Centre toutes les difficultés qu'il éprouve à se 

conformer aux normes éthiques énoncées ci-après. Dans le rapport technique final, le bénéficiaire 
doit décrire comment il s'est conformé aux normes éthiques pour l'exécution du projet. 

A4.1 Collecte de l'information 

Le bénéficiaire convient de se conformer aux principes éthiques suivants, qui visent à 

protéger la dignité et la vie privée de tout individu qui, au cours du présent projet, se verra 
demander de fournir des renseignements sur lui-même ou sur tout autre individu (ci-après 
dénommés sujets d'étude) 

a) Un individu ne peut être considéré comme un sujet d'étude avant d'avoir été informé : 

des objectifs, de la méthodologie, des avantages prévus et des risques potentiels de 

la recherche; 
de son droit de refuser de participer à la recherche et de son droit de revenir sur 
son consentement à tout moment: 
du caractère confidentiel des renseignements qu'il fournira. 
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Annexe A 

Conditions additionnelles régissant l'octroi de la subvention 

b) Aucun individu ne peut devenir sujet d'étude à moins d'avoir pris connaissance des 

renseignements mentionnés au paragraphe précédent et d'avoir donné son consentement 
libre et éclairé. Aucun individu ne doit être poussé ou encouragé, de quelque façon que 

ce soit, à devenir un sujet d'étude. 
c) L'identité de tout individu au sujet duquel des renseignements sont obtenus dans le 

cadre du présent projet doit être strictement confidentielle. À l'issue du projet, tous les 

renseignements susceptibles de révéler l'identité d'un individu qui a été sujet d'étude 
sont détruits, à moins que ce dernier n'ait préalablement consenti par écrit à ce qu'ils 
soient inclus. Ni le rapport final ni toute autre communication préparée au cours du 

projet ne doivent comporter de renseignements permettant d'établir l'identité de 

l'individu, à moins que ce dernier n'ait donné son consentement préalable par écrit. 
d) Quand des enfants participent au projet, le Centre exige que toutes les précautions 

soient prises pour que leur participation s'effectue conformément à des normes éthiques 
élevées. Par conséquent, outre le respect des exigences stipulées aux paragraphes 
A4.1(a) à A4.1 (c), pour que des enfants soient autorisés à participer au projet, il faut 

que leurs parents ou tuteurs aient été consultés quant à leur participation au projet, 
conformément aux exigences stipulées aux paragraphes A4.1(a) à A4.1(c) et 

que leurs parents ou tuteurs aient donné leur consentement libre, explicite et 

éclairé à cette participation. 
Les parents ou tuteurs peuvent mettre fin en tout temps à la participation de leurs 
enfants au projet. 

A4.2 Projets faisant appel à des sujets humains pour la recherche biomédicale 

En acceptant cette subvention, le bénéficiaire s'engage à se conformer aux directives établies 
par le Conseil des organisations internationales des sciences médicales et l'Organisation 
mondiale de la santé et intitulées International Guidelines for Biomedical Research Involving 
Human Subjects. 

Outre le respect des exigences stipulées aux paragraphes A4.1(a) à A4.1(d), le bénéficiaire 
doit : 

a) présenter le protocole de recherche du projet à un comité d'examen éthique dûment 
constitué dans son institution ou au niveau national (dans le pays où les travaux de 
recherche doivent être exécutés) et 

b) remettre au Centre un exemplaire de l'approbation écrite du protocole de recherche par 
ledit comité. 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que les sujets d'étude qui 
réagissent mal à l'un ou l'autre des aspects de l'expérimentation médicale à laquelle ils auront 
été soumis au cours du projet reçoivent un traitement adéquat. 

A4.3 Projets portant sur des connaissances dans le domaine de la biologie 

Le Centre souscrit aux objectifs de la Convention de 1992 sur la diversité biologique, et 
notamment au principe qui prône le partage juste et équitable des profits pouvant résulter de 
l'utilisation des ressources génétiques. Un bénéficiaire prenant part à un projet qui peut 
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comporter l'utilisation ou la diffusion de connaissances à l'égard desquelles une personne ou 

un groupe de personnes peut revendiquer des droits moraux ou légaux s'engage à ne prendre 
aucune mesure susceptible de porter préjudice à de telles revendications ou d'en diminuer la 

portée. En particulier, le bénéficiaire ne doit pas tirer profit ni faciliter en aucun cas le profit 
de tiers au moyen de la commercialisation ou de la diffusion de telles connaissances sans 

l'accord du Centre. Dans les cas où il est prévu d'utiliser ou de diffuser lesdites 
connaissances, le bénéficiaire doit s'assurer du respect des droits moraux et légaux de tout 
demandeur éventuel, en le consultant, et en lui accordant compensation le cas échéant. Cette 
disposition continue de s'appliquer une fois le projet terminé et après l'expiration du présent 
Protocole d'accord. 

A4.4 Traitements 

Le Centre ne finance aucun projet comportant, ou ayant pour résultat, la promotion de 

traitements d'ordre médical dont l'innocuité et l'efficacité ne sont pas attestées conformément 
aux normes nationales et internationales reconnues. Durant l'exécution du présent projet ou 
des activités qui en résultent, le bénéficiaire doit s'abstenir de recommander l'utilisation de 

tout traitement ne satisfaisant pas auxdites normes. 

A4.5 Projets faisant appel à l'utilisation d'animaux 

Tout animal utilisé dans le cadre d'un projet financé par le Centre doit être traité 
humainement. Par conséquent, la subvention n'est accordée que si les conditions suivantes 
sont respectées : 

a) tous les animaux sont obtenus conformément à la loi; 
b) les installations où les animaux sont gardés répondent à leurs besoins; 
c) l'environnement dans lequel les animaux sont gardés est relativement confortable et 

constant; 
d) les animaux reçoivent nourriture et eau en quantité raisonnable; 
e) les animaux reçoivent des soins vétérinaires adéquats; 
f) aucun animal ne se voit infliger de douleur ou de souffrance à moins que ce ne soit un 

aspect essentiel des expériences approuvées par le Centre; 
g) si l'euthanasie devait être nécessaire, la méthode employée doit entraîner rapidement la 

perte de conscience. 

A5. Biens, véhicules et équipement 

A5.1 Acquisition 

Le bénéficiaire doit s'assurer qu'il y ait appel d'offres, local ou international selon ce qui 
convient, pour toutes les commandes dont la valeur atteint plus de 5 000 CAD. 

Quand un bénéficiaire canadien achète des biens, des véhicules ou de l'équipement pour une 
institution avec laquelle il collabore, il doit prendre les dispositions nécessaires pour les faire 
livrer à l'institution collaboratrice. Le bénéficiaire canadien doit souscrire une police 
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d'assurance adéquate couvrant l'envoi des biens, des véhicules ou de l'équipement jusqu'à ce 

que l'institution collaboratrice en prenne livraison. 

Il est convenu que le Centre n'assume aucune responsabilité en cas de perte desdits biens, 

véhicules ou équipement, ou de dommages à ces derniers. 

A5.2 Importation 

Tout bénéficiaire prenant livraison d'équipement acheté avec les fonds que le Centre accorde 
pour le projet est tenu de se charger de toutes les formalités et autres modalités 
administratives nécessaires à l'importation de l'équipement dans le pays où les travaux de 

recherche doivent être exécutés, que l'achat ait été fait par le bénéficiaire, par l'institution 
collaboratrice ou par le Centre. Ledit bénéficiaire doit également prendre toutes les mesures 

nécessaires pour veiller à ce que l'argent de la subvention ne serve pas au paiement direct des 

droits de douane, droits d'importation ou autres droits et taxes perçus relativement à cette 
importation. 

A5.3 Propriété et assurance des biens, des véhicules et de l'équipement 

Les parties conviennent que tous les biens, les véhicules et l'équipement achetés avec des 

fonds fournis par le Centre, que l'achat ait été fait par le bénéficiaire, une institution 
collaboratrice ou le Centre, sont considérés, au moment de leur livraison, comme étant la 
propriété du bénéficiaire les recevant. Si le bénéficiaire qui les reçoit assure habituellement 
ses propres biens, ses véhicules ou son équipement, il devra faire assurer les biens, les 

véhicules ou l'équipement achetés avec les fonds fournis par le Centre. Dans le cas contraire, 
ledit bénéficiaire n'est pas tenu d'assurer les biens, les véhicules ou l'équipement achetés 
avec les fonds fournis par le Centre. Il est convenu que le Centre n'assume aucune 
responsabilité en cas de perte desdits biens, véhicules ou équipement, ou de dommages à ces 

derniers. 

A5.4 Mesures de sécurité à prendre pour les véhicules et l'équipement 

Le bénéficiaire doit s'assurer que les mesures de sécurité nécessaires sont prises pour 
l'utilisation de l'équipement et des véhicules obtenus grâce à la présente subvention de 

manière à réduire au minimum les risques de dommages corporels. 

A5.5 Utilisation des véhicules achetés pour le projet ou pour une phase précédente 

Le bénéficiaire doit s'assurer que tout véhicule acheté avec l'argent de la subvention versée 
par le Centre servira uniquement à la réalisation des objectifs du projet et ne sera employé 
que par le personnel travaillant au projet et aux seules fins du projet. Il doit consigner dans 
un carnet de route adéquat l'utilisation qui est faite du véhicule. Le Centre se réserve le droit 
d'examiner ce carnet de route. 

Tout véhicule acheté avec l'argent d'une subvention versée par le Centre lors d'une phase 
précédente du projet ne doit servir qu'à la réalisation des objectifs du présent projet et ne doit 
être employé que par le personnel travaillant au présent projet et aux seules fins de ce projet. 
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Il faut continuer de consigner dans le carnet de route l'utilisation qui est faite du véhicule. Le 

Centre se réserve le droit d'examiner ce carnet de route. 

A5.6 Vente, cession ou aliénation de l'équipement ou des biens 

Pendant l'exécution du projet, aucun bien, aucun véhicule ni aucun équipement acheté avec 

les fonds octroyés par le Centre ne doit être vendu, cédé ou aliéné de quelque autre façon sans 

que le Centre ait donné son approbation au préalable. 

Les ventes réalisées à l'issue du projet peuvent donner lieu à des taxes dont le paiement 
incombe exclusivement au bénéficiaire. 

A6. Diffusion des résultats 

L'un des principaux objectifs que vise le Centre en matière de programme est de veiller à ce que le 

savoir émanant du projet serve au développement. En matière de diffusion des résultats du projet, 
tout bénéficiaire s'engage à respecter les conditions énoncées ci-après : 

a) Le bénéficiaire a le droit de publier, sous quelque forme que ce soit, les résultats du projet et 

toute autre information préparée ou produite grâce à la présente subvention et il n'est pas tenu 
d'obtenir le consentement du Centre pour ce faire, sauf s'il a signé un protocole d'accord 
auxiliaire (en particulier l'article 1 dudit protocole) ayant trait à la propriété intellectuelle. 
Le bénéficiaire doit faire mention de l'aide reçue du Centre dans toutes les publications en 

utilisant la formule suivante : 

Ces travaux ont été réalisés grâce à une subvention du Centre de recherches 
pour le développement international, Ottawa, Canada. 

Néanmoins, dans le cas d'un projet exécuté en collaboration, toutes les parties s'engagent 
à publier conjointement les résultats du projet à moins qu'elles n'aient convenu autrement par 
écrit. 

b) Le Centre peut fournir aux membres du public, qui le demandent, un exemplaire des rapports, 
des écrits, des films, des bandes magnétiques ou de tout autre support contenant de 

l'information tirée du projet. Le Centre peut aussi numériser ces travaux et les rendre 
disponibles sur son site Web. Si tel est le cas, il veillera à ce que les éléments matériels soient 
indexés de façon professionnelle et fassent mention des auteurs. 

c) Lorsque le Centre aura consulté le bénéficiaire, il pourra envisager d autres formes de 

publication ou de diffusion des résultats du projet, que ce soit directement ou par 1 

intermédiaire d une tierce partie, s agissant de promouvoir le développement. 
d) Le bénéficiaire doit remettre au Centre et, le cas échéant, aux autres institutions 

collaboratrices cinq exemplaires de toute publication qu'il aura faite des résultats du projet et 
de toute autre information préparée ou produite par suite de la subvention, ainsi que deux 
exemplaires de tout matériel audio ou visuel. De plus, quand c'est possible, il doit en 

remettre une version électronique, en précisant le logiciel et, s'il y a lieu, le matériel 
employés. Le Centre encourage toutes les institutions collaboratrices à se fournir 
mutuellement des exemplaires de leurs publications. 
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A7. Droits de propriété intellectuelle 

A7.1 Inventions 

Quand il y a possibilité que le projet donne lieu à une invention, la subvention n'est accordée 

que si le bénéficiaire signe un Protocole d'accord en matière de propriété intellectuelle, qui 
doit être annexé au présent Protocole d'accord et en faire partie intégrante. 

A7.2 Disponibilité du matériel génétique 

Sous l'unique réserve des règlements concernant la quarantaine, le bénéficiaire s'engage 
à mettre à la disposition du Centre et de tout autre établissement qui exécute des recherches 
dans le même domaine que celui sur lequel porte le projet, s'il en fait la demande, tout 
matériel génétique amélioré ayant été obtenu en tout ou en partie grâce au projet. 

A7.3 Logiciels 

En ce qui concerne le droit d'auteur et toute autre forme de protection juridique visant un 
logiciel, sa documentation et tout autre matériel connexe mis au point dans le cadre du projet, 
il est convenu que : 

a) le bénéficiaire doit fournir dans un bref délai au Centre toute l'information ayant trait au 

contenu et à l'auteur du logiciel; 
b) le bénéficiaire et le Centre détiennent conjointement, dans tous les pays du monde, tous 

les droits, titres et intérêts relatifs au droit d'auteur et à toute autre forme de protection 
juridique; 

c) le bénéficiaire et le Centre ont, dans tous les pays du monde, une licence irrévocable et 

franche de redevances, ainsi que le droit de concéder des sous-licences à des tiers pour 
reproduire, copier, modifier ou utiliser ledit logiciel; 

d) le bénéficiaire s'engage, par des contrats adéquats, à ce que ses employés et 
fournisseurs collaborent avec lui pour respecter les obligations émanant des présentes 
dispositions. 

A8. Budget du projet 

La subvention ne doit servir qu'aux fins budgétaires énoncées à l'annexe C (budget du projet). 

Le bénéficiaire doit communiquer avec le Centre et obtenir son consentement écrit avant de faire 
tout changement d'importance à l'affectation du budget. Il est convenu que le budget doit faire 
l'objet d'un examen annuel pendant la période visée par la subvention, examen fondé sur les 
prévisions de décaissements pour l'année suivante remises par le bénéficiaire (voir l'article A 10.2). 

A9. Administration de la subvention 

Le Centre doit remettre au bénéficiaire les différents versements de la subvention conformément au 

calendrier prévu à l'annexe B (Calendrier des dates repères), qui fait partie intégrante du présent 
Protocole d'accord. Le bénéficiaire consent à ce que le versement de tous les fonds qui lui sont 
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octroyés en vertu de la subvention soit assujetti au respect par lui des conditions énoncées dans le 
présent Protocole d'accord, y compris dans toutes les annexes. 

A9.1 Intérêts créditeurs 

Le bénéficiaire doit porter au crédit du projet tous les intérêts gagnés pendant que l'argent de 

la subvention est déposé à sa banque (voir l'article 2), que ce soit dans un compte distinct 
réservé au projet ou dans un compte général, et il doit les signaler en tant que revenus dans les 

rapports financiers afférents au projet (articles A10.2 et A10.6). 

Le Centre utilise ces revenus pour réduire le montant devant être payé au titre de la 

subvention accordée en vertu du présent Protocole d'accord. 

A9.2 Devise de travail 

La devise de travail du bénéficiaire est celle du budget du projet, à l'annexe C. Néanmoins, le 

Centre limite sa responsabilité quant au versement de la subvention à la valeur de la 
subvention en monnaie canadienne indiquée dans le présent Protocole d'accord. 

A10. Versements et rapports financiers 

A10.1 Demandes de versement 

Tout versement fait au bénéficiaire, à l'exception du versement final, doit être considéré 
comme étant une avance jusqu'à ce que les activités repères prévues, à l'annexe B, aient été 
exécutées de façon satisfaisante et jusqu'à ce que le Centre ait accepté le rapport financier 
faisant état des dépenses réelles engagées à l'égard dudit versement. 

La présentation du rapport financier (y compris des prévisions mentionnées en A10.2) tient 
implicitement lieu de demande. 

A10.2 Remise et mode de présentation des rapports d'étape financiers 

Les rapports financiers doivent être préparés selon une présentation semblable à celle du 
budget du projet (annexe C). Le chargé de projet de l'institution bénéficiaire et un agent 
financier dûment autorisé de la même institution doivent signer ces rapports, qui 
comprennent : 

a) une attestation, dans la devise de travail du bénéficiaire, du montant des fonds de la 
subvention du Centre qui ont été dépensés et comptabilisés au projet à la date de 

production du rapport; 
b) une attestation du montant reçu dans la devise de travail du bénéficiaire une fois le 

versement du Centre converti dans cette devise; 
c) une attestation du montant des intérêts gagnés dans la devise de travail, comme le 

stipule l'article A9.2: 
d) les autres sommes reçues et en fonction desquelles la subvention du Centre est 

conditionnelle comme le stipule l'annexe C; et 
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e) des prévisions des dépenses, dans la devise de travail, pour la période visée par le 

versement suivant. 

Le bénéficiaire doit remettre ses rapports à la personne à contacter au Centre dont le nom 
figure à l'article 4.1, aux dates prévues dans le Calendrier des dates repères (annexe B). 

A10.3 Examen et acceptation 

Dans les 20 jours civils suivant la réception du rapport, le Centre doit aviser le bénéficiaire 
par écrit de toutes les erreurs et omissions que contient le rapport et de toutes les 

clarifications nécessaires, en précisant que tout versement non payé sera retenu jusqu'à ce que 
le rapport soit jugé acceptable. 

Indépendamment du Calendrier des dates repères (annexe B), c'est sur les prévisions 
financières présentées par le bénéficiaire que doit se fonder l'établissement des besoins de 

liquidités pour la période ou les activités repères visées par le versement suivant et, par 
conséquent, le montant du versement. Ainsi, le moment et le montant des versements annuels 
ou semestriels sont assujettis à la réception et à l'acceptation des rapports ou des activités 
repères. 

A10.4 Versement 

A10.4.1 Versement en fonction de l'exécution des activités repères ou du rapport 
technique remis 

Le déblocage des nombreux versements est subordonné à l'acceptation par la personne 
à contacter au Centre (voir l'article 4.1) des activités repères du projet (annexe B) 
exécutées à la date du rapport financier. 

Le Centre se réserve le droit d'augmenter ou de diminuer le nombre et la fréquence des 

versements. 

A10.4.2 Bénéficiaire canadien 

Le versement doit être fait par chèque et envoyé au bénéficiaire à l'adresse indiquée 
à l'article 4.2 du présent Protocole d'accord. 

A10.4.3 Bénéficiaire à l'extérieur du Canada 

Le versement doit être fait par virement bancaire conformément à l'information fournie 
par le bénéficiaire dans le Formulaire de renseignements bancaires (annexe D). 

A10.5 Retenue et versement final 

Le Centre retient un certain pourcentage de la subvention jusqu'à ce qu'il reçoive le rapport 
technique final et le rapport financier final décrits respectivement à l'annexe B et à 
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l'article A10.6. Le montant réel du versement final doit tenir compte des dépenses réelles 
totales du projet. 

Les annexes B et C peuvent contenir certaines conditions additionnelles régissant le 

déblocage du versement final. 

A10.6 Remise et mode de présentation du rapport financier final 

Le rapport financier final doit être préparé et remis de la même manière que les rapports 
d'étape financiers (voir l'article A10.2), exception faite des prévisions des dépenses (Al0.2e) 
qui ne sont pas nécessaires. 

A11. Dépenses admissibles 

Le Centre ne couvre aucune dépense liée au projet engagée en dehors de la période où la 

subvention est disponible (voir l'article 5 du présent Protocole d'accord). En cas de non- 
production des rapports exigés à la date prévue (voir l'annexe B), le Centre demande le 

remboursement du montant pour lequel le bénéficiaire n'a pas rendu de comptes. 

Les paragraphes suivants portent sur les restrictions s'appliquant au paiement d'articles, biens et 

services mentionnés dans le budget du projet (annexe C). 

A11.1 Transport aérien 

Tous les billets d'avion que le bénéficiaire achète, directement ou indirectement, avec l'argent 
de la subvention doivent être au tarif excursion ou à un tarif moindre et doivent s'appliquer au 

trajet le plus direct et le plus économique. Le bénéficiaire peut demander un changement 
d'itinéraire ou un surclassement à ses frais. 

Le montant imputé à la subvention ne doit pas dépasser le tarif réel payé ou la limite indiquée 
au paragraphe précédent, la moins élevée de ces deux sommes devant être retenue. 

A11.2 Indemnités de subsistance 

Les indemnités de subsistance versées à même la subvention aux chercheurs et aux autres 
participants au projet qui sont appelés à voyager ne doivent pas être plus élevées que le 
montant maximum prévu dans le barème des indemnités journalières en vigueur au Centre. 

La personne à contacter, dont le nom est précisé à l'article 4.1 du présent Protocole d'accord, 
peut fournir plus de renseignements sur les taux qui s'appliquent. 

Al1.3 Taxes 

Tel que stipulé ailleurs dans le présent Protocole d'accord (article A5.2), l'argent de la 

subvention ne doit pas servir au paiement des droits de douane, droits d'importation et autres 
droits et taxes perçus quand il y a importation. À l'extérieur du Canada, l'argent de la 
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subvention ne doit pas servir au paiement de quelque autre taxe que ce soit, directe ou 

indirecte, liée ou non à l'importation. 

Le Centre ne rembourse le bénéficiaire pour les taxes provinciales et fédérales canadiennes 
qui s'appliquent aux dépenses payées avec la subvention que si le bénéficiaire a déjà présenté 

une demande de remboursement des taxes payées sur les intrants aux autorités concernées. 
Le Centre ne paie que la taxe nette. 

À la fin de la période visée par la subvention, une fois le dernier rapport financier soumis par 
le bénéficiaire et accepté par le Centre, toutes les taxes canadiennes et autres qui sont dues 

sont à la charge du bénéficiaire, qui est responsable de leur paiement. 

Les taxes remboursables sont réputées inscrites aux postes auxquels elles s'appliquent mais 
pas nécessairement de façon distincte. Le bénéficiaire doit toutefois veiller à ce que les 

données demeurent vérifiables. 

A11.4 Coûts indirects du projet 

Le Centre n'autorise pas le recouvrement des frais généraux sur ses subventions. Il permet 
cependant le recouvrement des dépenses indirectes engagées pour l'exécution des travaux de 
recherche et pour l'administration de la subvention. Il ne peut s'agir que des dépenses 

suivantes : 

a) salaires et avantages sociaux des employés affectés au soutien et à l'administration du 
projet, comme les secrétaires, les commis, les comptables, etc.; 

b) les articles de papeterie et autres fournitures de bureau; 
c) les frais de télécommunication (à moins que la nature des travaux de recherche ne 

justifie de réserver un poste budgétaire à cette fin voir l'annexe C); 
d) le matériel informatique utilisé pour l'administration des décaissements afférents à la 

subvention et leur gestion comptable. 

Le bénéficiaire doit suivre de près les coûts indirects de manière à pouvoir satisfaire aux 
exigences d'une éventuelle vérification (voir l'article A 12). Quand une institution recouvre 
habituellement ses coûts indirects en facturant un pourcentage, elle doit être en mesure de 

prouver au Centre ou à ses vérificateurs que le montant perçu est juste et raisonnable. 

En aucun cas le Centre ne peut considérer des coûts indirects s'élevant à plus de 13 % de la 
partie de la subvention administrée par le bénéficiaire, exclusion faite du montant consacré 
à l'achat de biens d'équipement qui seront remis au bénéficiaire ainsi qu'exclusion faite du 
montant des coûts indirects. 
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A12. Examen et vérification par le Centre 

A 12.1 Quand le bénéficiaire est une institution gouvernementale, un ministère 
gouvernemental ou une institution intergouvernementale 

Le bénéficiaire s'engage à remettre au Centre, si jamais il le lui demandait, les factures 
originales (ou copies certifiées) et autres documents à l'appui des transactions mentionnées 
dans ses rapports financiers. 

Le bénéficiaire consent à donner au Centre, à sa demande, un accès raisonnable à tous les 

livres comptables ayant trait au projet, afin qu'il puisse vérifier toute la documentation 
financière pertinente. 

A12.2 Tous les autres bénéficiaires 

Le bénéficiaire met en place des procédures administratives et financières acceptables pour le 
Centre en ce qui concerne le projet et, à la demande du Centre, examine périodiquement ces 

procédures et le déroulement du projet avec des représentants du Centre. 

À la demande du Centre, le bénéficiaire consent à faire vérifier le rapport financier final 
(article A10.6) par des vérificateurs externes, les frais de cette opération devant être débités 
au Centre. 

Le bénéficiaire consent à donner au Centre, à sa demande, un accès raisonnable à tous les 
livres comptables ayant trait au projet, afin qu'il puisse vérifier toute la documentation 
financière pertinente. 

A13. Fonds non utilisés 

Le bénéficiaire s'engage à remettre au Centre, dans les 60 jours civils suivant la date de fin de 
projet, tout montant restant de la subvention non utilisé aux fins du projet. 

A14. Visites au projet 

Quand la demande lui en est faite, le bénéficiaire est tenu d'accepter que les administrateurs de 
programmes ou autres représentants du Centre puissent se rendre sur le(s) lieu(x) d'exécution du 
projet à des moments convenant aux intéressés et il doit faciliter les échanges entre les 
représentants du Centre et le personnel affecté au projet sur l'avancement des travaux et leurs 
résultats. 

A15. Conformité avec les lois nationales 

Pendant toute la durée du projet, le bénéficiaire est tenu de respecter les lois et règlements qui 
s'appliquent dans les pays où les travaux de recherche sont exécutés et où le personnel affecté au 

projet peut être appelé à se rendre. 

NIDE -A-'004021' 
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PROTOCOLE D'ACCORD I-IXAN 1 LES CONDITIONS DE LA SUI3VENTION 

Annexe A 

Conditions additionnelles régissant l'octroi de la subvention 

A16. Interprétation du présent Protocole d'accord 

Le présent Protocole d'accord sera régi et interprété selon les lois de la province de l'Ontario, 
Canada. En cas de litige qui ne peut être résolu par la négociation ou par accord mutuel, le Centre 
et le bénéficiaire s'entendent pour porter toute requête en justice devant les tribunaux de la 

province de l'Ontario, Canada. Ces tribunaux auront juridiction exclusive sur tous les recours en 

justice reliés au présent Protocole d'accord. 

A17. Sous-contractants, successeurs et cessionnaires 

Le bénéficiaire ne peut émettre de sous-contrat (autre que présenté dans le présent Protocole 
d'accord, en conformité avec l'article A8), désigner des successeurs ou céder des droits relatifs à ce 

contrat sans l'autorisation expresse du Centre. 

A18. Avis 

Tout avis qui est livré sera réputé reçu au moment de sa livraison. Tout avis envoyé par courrier 
électronique ou par télécopieur sera réputé reçu un jour ouvrable après son envoi. Tout avis envoyé 
par lettre sera réputé reçu 15 jours civils après la date de son envoi par la poste. 

A19. Non-observation 

Dans l'éventualité où le bénéficiaire n'observe pas l'une des conditions stipulées dans le présent 
Protocole d'accord, le Centre peut refuser de débloquer de nouveaux versements et exiger de lui 
qu'il retourne toutes les avances et tous les fonds non utilisés. 

VIGC-A-2004021- 
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Annexe B 
Calendrier des dates repères 

Le tableau ci-dessous fait état des repères habituels que sont les rapports techniques et financiers. Ces 

derniers peuvent cependant être remplacés par des extrants concrets, notamment des ateliers, des 

publications, des rapports techniques bien définis dans le plan d'exécution du projet ou tout autre extrant 
sur lequel il peut être raisonnable de fonder un versement forfaitaire. Entre autres critères essentiels, 

mentionnons la facilité de vérifier que l'extrant (l'activité repère) est techniquement satisfaisant et que sa 

production a nécessité un effort proportionné au montant du versement. 

Pour donner lieu à une « démarche par dates repères », la proposition doit prévoir des outils de gestion de 
projet rigoureux, par exemple un cadre logique, une structure de fractionnement des tâches (SFT) et un 
budget pour chacune des tâches mentionnées dans la SFT. Cela ne peut se faire qu'avec des projets qui 
présentent peu de risques et sont relativement prévisibles. Une telle démarche ne convient pas à tous les 
types de recherche. Voir Conseil 12 (version mars 2002). 

Veuillez noter que, puisque le PACS exclut bel et bien la possibilité que le CRDI puisse accepter 
des dépenses en dehors de la période visée par la subvention, il ne peut être question de prévoir de 
dates repères au-delà de la date prévue pour la fin du projet. À moins, bien entendu, qu'il n'y ait 
absolument aucune dépense imputable à la subvention pour laquelle il est fait rapport - ce qui 
devrait être plutôt rare. Le texte des brochures indiquera au bénéficiaire que la durée du projet 
comprend les délais définitifs impartis pour la remise des rapports. 

Laissez trois retours de chariot sous le titre de l'annexe. 

Repère Date limite Remis par Montant du versement 
du Centre 

Début des travaux Date officielle de début 
des travaux S.O. xx 000 CAD 
(voir l'article 5) 

Deuxième versement 
ô mois après la date 

Retranchez cette rangée si elle ne 
de début des travaux 

s.o. xx 000 CAD 
s'applique pas. 

Premier rapport d'étape technique. 
12 mois après la date 

portant sur les 12 premiers mois des 
de début des havaux 

Bénéficiaire 2 s.o. 
travaux de recherche. t. 

Premier rapport financier. portant sur 
les 12 premiers mois des travaux de 13 mois après la date Institution administratrice s.o. 

recherche comme le stipule de début des travaux (voir l'article 2) 
l'article A 10.2. 

Versement ellèctué par le Centre. à la 

suite de l'acceptation du premier rapport 
t 111 mois après la 

tcchniquc et dFun rapport 1inancier 
rcccption de rapports s.o. Oui T 

satisfaisant. 
satisfaisants 
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Repère Date limite Remis par Montant du versement 
du Centre 

Répétez les 3 rangées précédentes aussi 
souvent que c'est nécessaire jusqu'à la fin jamais indiquer de 
du projet, en laissant 30 jours à partir de montants provisoires. 
la fin de l'année pour soumission et un seulement « Oui O» 
mois au CRDI pour l'analyse et le 

versement. 

Rapport technique final (cinq copies 
' 

Date de fin de projet ou 
papier et, quand c est possible, une copie avant (voir l'article 5) Bénéficiaire '?> S.O. 

électronique). 40 

Rapport financier final portant sur tous 
la date de fin de À 

les fonds dépensés pour le projet, 
projet ou pas plus de 30 Institution administratrice 

présenté de la même façon et comprenant 
jours plus tard (voir (voir l'article 2) 

S.O. 

les mêmes précisions que le budget 
' ' 

e 5) l'article 
l annexe C - voir l article A10.6. 

Versement final effectué par le Centre, 
à la suite de l'acceptation du rapport 30 jours après la 

Inscrire ici à combien 
technique final (comprenant, entre autres réception de rapports 

s'élève le montant retenu 
choses, le plan de diffusion des résultats 

' 

finals satisfaisants 
' 

-jusqu'à xx 000 CAD OO 

des travaux de recherche) et d un rapport (voir l article 5) 
financier final satisfaisant. 

Les rapports d'étape techniques doivent contenir assez de renseignements pour que le personnel du Centre puisse établir où 
en est le projet et si les résultats obtenus sur le plan technique sont satisfaisants. Les lignes directrices pour la préparation 
des rapports de recherche sont sur le site Web du Centre (http://www.crdi.ca/admin); on peut aussi les obtenir auprès de la 
personne à contacter au Centre (voir l'article 4.1). 

Tous les rapports techniques doivent être préparés conjointement par le bénéficiaire et toutes les institutions collaborant au 

projet, ou conformément à ce que la personne à contacter au Centre juge acceptable (voir l'article 4.1). 

e Le montant de ces versements est fondé sur l'analyse que fait le Centre des dépenses comptabilisées et des prévisions 
remises par l'institution administratrice mentionnée à l'article 2 du Protocole d'accord. Veuillez vous reporter 
à l'article A 10.2 pour les exigences en matière de rapports et à l'article A 10.3 pour la fréquence des versements. Les 
avances de subvention couvrent généralement les besoins de liquidités pour six mois. 

Le rapport technique final doit contenir des renseignements assez précis sur le travail accompli - traitant des constatations 
de la recherche, des résultats et incidences du projet, et de toutes les recommandations mises de l'avant en matière de 

politiques, et proposant un plan de diffusion acceptable quand il n'y a pas eu diffusion dans le cadre du projet - pour que 
le personnel du Centre puisse établir si le projet est réussi sur le plan technique. Les lignes directrices pour la préparation 
des rapports de recherche sont sur le site Web du Centre (http://www.erdi.ca/admin): on peut aussi les obtenir auprès de la 

personne à contacter au Centre (voir l'article 4.1). 

Le montant indiqué ici pour le versement final est fondé sur le montant prévu dans le budget initial. Le montant réel sera tel 
que le montant net de la subvention qui est administré par le bénéficiaire ne sera pas dépassé pour le déterminer. on 
prend le montant total accordé au bénéficiaire à la page un du présent Protocole d'accord et on en soustrait le montant 
administré par le Centre stipulé à l'annexe C du Protocole d'accord. 

Si, à la date prévue pour la fin (lu projet, le bénéficiaire n'avait pas remis l'un (les rapports finals susmentionnés, 
le Centre pourrait fermer le dossier du projet. Dans un tel cas, le Centre retiendrait tous les versements finals et 
pourrait demander au bénéficiaire de lui retourner tous les fonds non dépensés et non comptabilisés. 
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Annexe C 

Budget du projet 

Cl. Fonds administrés par le Centre 

Quand le budget comprend des fonds administrés par le Centre, cela est indiqué dans le budget du 

projet et cette partie de la subvention est administrée directement par le Centre. 

Insérez les dispositions ci-dessous au besoin. 

C2. Financement local et parallèle 

Le bénéficiaire contribue une somme d'environ xxx 000 DEV au projet. 

Le bénéficiaire s'attend à des contributions et subventions additionnelles de nom des donateurs, 
d'un montant d'environ xxx DEV. Ces fonds, qui seront utilisés aux fins du projet, ne sont pas 
inclus dans le budget du projet à la présente annexe. Le bénéficiaire conclura des ententes avec les 
organismes contribuant au projet pour s'assurer que leur contribution se fasse à peu près de la façon 
indiquée. Le bénéficiaire doit informer le Centre de la signature de telles ententes. 

S'il s'agit d'une contribution à un budget global, il faut utiliser le budget global (et non la seule partie 
du CRDI) et insérer l'un des paragraphes suivants à l'article C3 : 

C3. Conditions régissant l'octroi des fonds 

Ce budget est fondé sur la réception par le bénéficiaire de contributions financières de tiers. La 
contribution du Centre est fixée à XX % des dépenses réelles du projet, jusqu'à concurrence du 
montant approuvé mentionné dans le présent Protocole d'accord fixant les conditions de la 
subvention. 

OU, à la place du paragraphe précédent, utiliser ce paragraphe-ci pour les contributions fixes 
du CRDI 

La subvention du Centre sera versée sous la forme d'une somme déterminée, sur réalisation jugée 
satisfaisante des activités repères du projet décrites à l'annexe B, à la condition que la somme de 
toutes les contributions financières réelles de tiers au projet n'excède pas les dépenses totales du 
projet. Si les revenus du projet devaient dépasser ses dépenses, la contribution réelle du Centre 
serait rajustée, soit en fonction du solde de trésorerie du projet, soit en fonction du ratio final des 
dépenses totales par rapport au budget initial à partir duquel la contribution du Centre a été fixée. 

Joindre à la suite de cette page (il n'est pas nécessaire de le copier électroniquement) le budget du projet 
préparé dans Excel et chargé dans le GL du module GSP. Si vous joignez cette page à la main, centrer le 
titre ci-haut verticalement sur la page. Vous pouvez également inclure les notes relatives au budget si 

elles sont utiles pour expliquer le budget. Les mots « frais généraux » et « services de soutien » NE 
DOIVENT PAS FIGURER dans le budget. Il faut plutôt utiliser «COÛTS INDIRECTS ». 
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NOTES AU BUDGET 

FONDS GERES PAR LE CORAF 

Salaires : 23.760.000 F.CFA 

91. Deux techniciens supérieurs ( ingénieurs des travaux) seront recrutés pour superviser les 
enquêtes, préparer les restitutions et élaborer les compte-rendus des réunions avec la 
population. Ils travailleront six (06) mois /an pendant 3 ans. Soit 150 000 CFA/ mois x 6 
mois/ an x 3 ans x 2 techniciens x 2 pays = 10.800.000 CFA. 

92. Quatre enquêteurs formés travailleront 6 mois /an pendant 3 ans. Soit 90 000 CFA 
/mois/ enquêteur x 6 mois x 3 ans x 4 enquêteurs x 2 pays = 12 960 000 CFA. 

Frais de recherche : 48.906.000 F.CFA 

93. L' organisation des MARP pour identifier fers principaux acteurs, leurs percéptions, leurs 

contraintes ainsi que les conflits et les divergences d'intérêt durera 5 jours . Elle coûtera 100 

000 CFA/ jour x 5 jours x 2 pays = 1000 000 CFA CFA. 

94. Les enquêtes prévues pour compléter la MARP , pour tester en vraie grandeur le calcul 
des redevances coûteront ( matériel, papier, fiches,....) = 500 000 CFA/ an x 3 ans x 2 soit = 
3 000 000 CFA. 

96. Les enquêtes pour la mise en place du système d'information et de représentation du 
fonctionnement des aménagements coûteront 300 000 CFA/ an x 3 ansx 2 pays = 1 800 000 
CFA. 

97. L'élaboration des cartes d'occupation et d'affectation des sols coûtera 300 000 CFA/ an 
x 3 ans x 2 pays = 1 800 000 CFA. 

98. La première année, la sensibilisation des griots, des représentants des journaux locaux et 
des radios locales et l' intervention du spécialiste en communication coûtera : 300 000 CFA 
/ pays x 2 = 600 000 CFA. 

99. La participation des délégués dès radios, des journaux et des représentants des 
organisations paysannes des zones voisines ne participant pas au projet aux réunions de 
validation coûtera : Leur transport coûtera 5 000 CFA x 15 personnes x 1 fois par an x 2 
ans, soit 150.000 CFA . La survie coûtera 2 000 CFA x 15 personnes x 1 fois par an x 2 ans 
x 2 pays = 120 000 CFA. Au total 120 000 CFA+ 150 000 CFA= 270 000 CFA. 

100. Les activités nécessiteront des déplacements dans la zone du projet. Le coût des per 
diem est estimé à 40 jours /an x 12 000 CFA x 3 ans x 2 pays =2 880 000 CFA . 

101. Les perdiem relatifs aux déplacements hors zone coûteront 10 jours/an x 20 000 CFA x 
3 ans x 2 pays=1 200 000 CFA ; 

102. Le carburant pour les déplacements dans la zone: 200 km /jour x 40 jours x 3 ans x 2 
pays x 101/ 100km x 400 CFA/1= 1 920 000 CFA 

103. Le carburant pour les déplacements hors zone 500 km /jour x 10 jours x 10 1/ 100km x 
3 ans x 400 CFAx 2 pays = 1 200 000 CFA. 



104. Le lubrifiant estimé à 5% du prix du carburant = 156 000 CFA 

105. La maintenance des équipements estimée à 8% du prix des équipements informatiques : 

240 000 CFA 

106. Les communications = 300 000 CFA/an x 3ans x 2 pays=1 800 000 CFA. 

107. Le petit équipement de bureau = 100 000 CFA/an x 3 ansx 2 = 600 000 CFA 

Diffusion des résultats : 13.400.000 F.CFA 
108. Le film vidéo de 30 min coûtera 6 000 000 CFA. 

109. La production, la publication et la diffusion des actes de l'atelier de clôture coûteront 3 

000 000 CFA. 

110. La production des émissions radio coûtera : 100 000 CFA/émission x 6 émissions x 2 

ans x 2 pays = 2 4 00 000 CFA. 

111. La production des fiches techniques en langues locales coûtera : 200 000 CFA x 5 = 

1000 000 CFA. 

112. La production et la diffusion du CD rom pour présenter les résultats du projet coûtera 
1 000 000 CFA. 

Consultants : 8.400.000 F.CFA 
113. Les services d'un informaticien = 50 000 CFA/jours x 12 jours /an x 3 ans x 2 pays 
= 3 600 000 CFA. 

114. Les services d'un consultant spécialisé en analyse sociale stratégique : 80 000 CFA/jour 
x 10 jours/an x 3 ans x 2 pays = 4 800 000 CFA. 

Eguipement : 35.000.000 F.CFA 
115. Deux véhicules (1 pour le Sénégal, 1 Mauritanie) de type pick up sont nécessaires 
pour la participation des membres aux différentes activités menées avec les populations et 
pour le transport du matériel. Soit 13 000 000 CFA x 2 soit 26 000 000 CFA. 

116. Deux ordinateurs PC pour le traitement des données. Soit 1500 000 CFA x 2 = 3 000 
000 CFA 

117. Une table traçante pour sortir les différentes cartes sur papier grand format = 4 000 000 
CFA 

118. Les logiciels de traitement cartographique seront acquis pour 2 000 000 CFA. 

Formation : 12.850.000 F.CFA 
119. La formation des responsables des organisations paysannes sur 5 thèmes à raison de 2 

jours /thème sera organisée uniquement la deuxième et la troisième année Le côut est de 
La survie est de 2 000 CFA/ jour x 2 jours x 20 personnes x 5 thèmes x 2 ans . 



Leur transport coûtera de 5 000 CFA/ jour x 2 jours x 20 personnes x 5 thèmes x 2 ans. 
Soit au total pour les deux pays : 2 800 000/pays x 2 pays = 5 600 000 CFA. 

120. Les étudiants stagiaires recevront une indemnité de subsistence (logement et repas) de 
50 000 CFA/stagiaire/ mois x 7 mois x 10 stagiaires = 3.500 000 CFA. 

121. Les formateurs qui dispenseront les différents modules de formation aux enseignants 
des écoles du Sénégal de Mauritanie mais également des autres pays du Sahel ( Niger, Mali, 
Burkina) recevront 50 000 CFA/jour/personne x 3 x 5 jours x 5 pays= 3 750 000 CFA. 

Séminaires : 17.040.000 F.CFA 
122. Le séminaire de lancement du projet pour transport 1000 000 CFA. Perdiem 30 
personnes x 10 000 CFA x 2 jours x 2 = 1200 000 CFA. Au total = 2 200 000 CFA. 

123. L'atelier méthodologique réunira 25 personnes pendant 5 jours. 
Il coûtera : Transport local (1 000 000 CFA), perdiem locaux (25 personnes x 20 000 CFA x 

5 jours). Transport international (1000 000 CFA), perdiem international (80 000 CFA x 8 

jours), honoraires (150 000 CFA x 8 jours). Le séminaire coutera au total = 6 340 000 CFA. 

124. L'atelier de validation des cadres de concertation durera 2 jours. Cinquante participants 
recevront une indemnité de survie pour le repas de midi et seront transportés. La survie 
coûtera : 50 personnes x 2 000 CFA x 3 fois par/an x 2 ans x 2 pays , soit 1 200.000 CFA 
Leur transport coûtera 5 000 CFA x 25 personnes x 3 fois par an x 2 ans x 2 pays = 1 500 
000 CFA, soit au total : = 2 700 000 CFA. 

125. L'atelier régional du cadre de concertation durera 1 jour. La survie coûtera : 50 
personnes x 2 000 CFA x 1 fois par/an x 2 ans x 2 pays = 400 000 CFA . Leur transport 
coûtera 5 000 CFA x 25 personnes x 1 fois par an x 2 ans x 2 pays = 500 000 CFA. Au total 
= 900 000 CFA. 

c 
126. L'organisation d'une assemblée générale des producteurs des aménagements du Sénégal 
et de Mauritanie pour valider le calcul des redevances. La survie coûtera : 50 personnes x 2 

000 CFA x 1 fois par/an x 2 ans x 2 pays = 400 000 CFA. Leur transport coûtera 5 000 CFA 
x 25 personnes x 1 fois par an x 2 ans x 2 pays = 500 000 CFA au total 900 000 CFA. 

127. Le séminaire de clôture du projet : transport 1000 000 CFA. Perdiem pour 50 personnes 
x 10 000 CFA x 3 jours x 2 pays = 3 000 000 CFA. Au total = 4 000 000 CFA. 

Voyages internationaux : 3.700.000 F.CFA 

128. A partir de la deuxième année, il est prévu qu'un chercheur participe à un atelier 
international qui traite des questions du même domaine. Billet d'avion 600 000 CFA. 
Perdiem 100 000 CFA x 8 jours soit 1 400 000 CFA x 2 ans = 2 800 000 CFA. 

129. Les perdiems relatifs aux déplacements lors des réunions régionale : soit trois (03) 
réunions x cinq (05) chercheurs x 60.000 CFA/jour = 900.000 CFA. 

Evaluation : 8.620.000 F.CFA 

130. L'évaluation interne sera faite par 15 personnes pendant 5 jours. 



Elle coûtera : Transport local (1 000 000 CFA), perdiem locaux (15 personnes x 20 000 CFA 
x 5 jours ). Perdiem du facilitateur ( 80 000 CFA x 5 jours ), honoraires ( 100 000 CFA x 5 

jours ). L'évaluation coûtera au total = 3 400 000 CFA. 

131. L'évaluation externe sera faite par deux consultants . Elle coûtera : transport 
international ( 1000 000 CFA x 2), perdiem international( 80 000 CFA x 7 jours x 2 ), 

honoraires ( 150 000 CFA x 7 jours x2 ). Soit au total = 5 220 000 CFA. 

Frais indirects : 10.623.600 F.CFA 

132. Ces frais représentent les coûts additionnels de fonctionnement des structures d'accueil 
impliquées dans les activités du projet (CORAF, l'ISRA -Sénégal, le CNRADA -Mauritanie). 
Ils sont calculés à 10% du côut total du projet ( sans les équipements) : 10 623 600 CFA 

FONDS GERES PAR LE CRDI : CAP 

Conseil scientifique : 11.820.000 F.CFA ou $25,620 CAD 
133. Chaque année, il coûtera : transport international ( 1000 000 CFA), perdiem 
international (80 000 CFA x 18 jours , soit 1 440 000 CFA), honoraires (100 000 CFA x 15 

jours, soit 1 500 000 CFA) ; soit au total 3 940 000 CFA/an, soit $8 540 CAD x 3 ans = 
11 820 000 CFA ou $25,620 CAD 

Le budget géré par le bénéficiaire est de 151.859 600 CFA, soit $329 500 CAD. Le budget 
total du projet est de 163. 679. 600 CFA, soit $355,120 CAD 

Budget géré par le bénéficiaire 

Rubrique Année 1 Année 2 Année 3 Total 
Salaires 

7 920 000 7 920 000 7 920 000 23 760 000 
Equipements 35 000 000 - - 35 000 000 

Frais de 
recherche 

18 422 000 11617 000 18 867 000 48 906 000 

Voyages 
internationaux 

300 000 1700 000 1700 000 3 700 000 

Evaluation 3 400 000 5 220 000 8 620 000 
Formation 3 500 000 6 550 000 2 800 000 12 850 000 

Soutien 3 294 200 3 398 700 3 930 700 10 623 700 
Total 71236 200 37 385 700 43 237 700 151859 600 

Budget géré par le CRDI 

Activité Année 1 Année 2 Année 3 otal 
Conseil 
scientifique 3 940 000 3 940 000 3 940 000 820 000 tu 
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PROTOCOLE D'ACCORD FIXANT IFS CONDI1IONS DE LA SUBVENTION 

Annexe D 
Renseignements bancaires 

Aux INSTITUTIONS ADMINISTRATRICES À L'EXTÉRIEUR DU CANADA : 

PRIÈRE DE REMPLIR CE FORMULAIRE ET DE LE RETOURNER AVEC LE PACS DÛMENT SIGNÉ. 



Projet n" 

I DRC e CRDI [Ir 
International Development Centre de recherches pour le 

Research Centre développement international 

Renseignements Bancaires 

Des renseignements bancaires incomplets entraînent des délais de paiement 

Bénéficiaire 
Nom : 

Numéro de compte : 

Devise du compte : 

Banque 
NOIR : (raison sociale au complet) 

Succursale: (nom et numéro) 

Adresse : 

Code SWIFT (BIC) : 

(c( iSaitdtcateir e anqua) 

Autres renseignements : 

(io ABA code matériel / etc- s'il ya lieu) 

Banque intermédiaire 

IMPORTANT : Ces renseignements sont requis lorsque la devise du compte diffère de la monnaie ayant 

cours dans le pays de la banque destinataire (ex. : compte bancaire en $ US auprès d'une 
banque brésilienne : le virement doit nécessairement transiter par une banque 
intermédiaire américaine) 

Nom : (raison sociale ait coniplet) 

Adresse : 

Code SWIFT (BIC) : 

teode identi ticsterr de banquet 

Autres renseignements 
fnn \R1 code nruériel no de compte. ctcc a lieu) 

Notes : Votre institution financière vous fournira tous les renseignements bancaires utiles et ceux qui 
se rapportent à la banque intermédiaire. Veuillez nous aviser de toute modification apportée 
aux renseignements bancaires. 
Les virements télégraphiques (lu CRUZ sont traités par BankofAnierica 
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Accord avec l'institution 

Protocole d'accord sur les conditions de la 
subvention (PACS) 

Annexes A, B, C et D 

ASSR -idem 
CRDI * IDRC 
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Les principaux points 

Les objectifs du projet 
L'institution administratrice 
Le chargé de projet est nommé 

La disponibilité de la subvention 
Date de début des travaux 

Modification de l'accord 

Signature 
CRDI n IDRC 
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Les annexes du PACS (ou ASSR) 

Parties intégrales de l'accord 

A. Conditions additionnelles 
B. Calendrier des dates-repères 
C. Budget du projet 
D. Renseignements bancaires 

CRDI 4c IDRC 

""'Science pour l'humanité 

Les annexes du PACS (ou ASSR) 

Parties intégrales de l'accord 

A. Conditions additionnelles 
B. Calendrier des dates-repères 
C. Budget du projet 
D. Renseignements bancaires 
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Les annexes du PACS (ou ASSR) 

Parties intégrales de l'accord 

A. Conditions additionnelles 
B. Calendrier des dates-repères 
C. Budget du projet 
D. Renseignements bancaires 

IDRC CRDI W, 

une Science pour l'humanité 

Le calendrier des dates-repères 

S'appuie sur l'approche de gestion de 
projet, soit 

L'approche traditionnelle 

L'approche par étapes ou jalons 

CRDI IDRC 

imission des propositions 4 
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une Science pour l'humanité 

L'approche traditionnelle 
Rappor s annuels technique et financier 

Avantages: 
Moins de planification au début 
Moins de temps de négociation préalable 
Calendrier des versements pré-établi 

Désavantages: 
Projets moins planifiés = moins performants 

(dépassements, extensions, piètres résultats, etc.) 
Peu d'incitatif à la performance (surtout là où le projet paie des salaires) 
Peu orienté vers les résultats 
Exige beaucoup de suivi 
Fonctionne mieux avec des plans de travail et une forte gestion 

CRDI n IDRC 
io 
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une Science pour l'humanité 

L'approche par étapes ou jalons 
Activités distinctes vérifiables de par ses extrants ou jalons 
Paiements justifiés par la réalisation des extrants 

Avantages: 
Encourage les bénéficiaires à produire des résultats tangibles 
Exige moins de suivi pour le CRDI 
Gère la production de résultats et non la démarche de projet 
-Désigné pour les institutions à risque administratif élevé 
-Les coûts sont liés aux activités 

Désavantages: 
-Exige plus de planification au départ 
Exige plus de rigueur administrative pour garder sa flexibilité et logique 
Exige un examen plus serré des estimés budgétaires 

CRDI n IDRC 
iz 

.mission des propositions 



10/ 1 0/04 

°1e Science pour l'humanité 

Les annexes du PACS (ou ASSR) 

Parties intégrales de l'accord 

A. Conditions additionnelles 
B. Calendrier des dates-repères 
C. Budget du projet 
D. Renseignements bancaires 

CRDI * IDRC 
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CRDI 
Renforcer notre partenariat institutionnel 

Liste des sites webs 

Proposition 

Comment présenter une demande de financement au CRDI 
http://web.idrc.ca/fr/ev-56861-201-1-DO TOPlC.html 

Lignes directrices pour rédiger une proposition de projet 
http://web.idre.ca/fr/ev-57070-201-1-DO_TOPIC.html 

Revue institutionnelle 

Questionnaire sur le profil administratif d'une institution 
http://web.idre.ca/fr/ev-56871-201-1-DOTOPIC.html 

Outils de gestion 

http://www.crdi.ca/admin 

Suivi budgétaire 

Mobilisation de ressources 

Partenaires bilatéraux : http://web.idre.ca/fr/ev-6474-201-1-DO_TOPIC.html 

Partenaires canadiens : http://web.idre.ca/fr/ev-6435-201-1-DO TOPIC.html 

Fondations : http://web.idre.ca/fr/ev-6507-201-1-DO_TOPIC.html 

Partenaires multilatéraux : http://web.idre.ca/fr/ev-6491-201-1-DO=TOPIC.html 
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Réponses à des questions courantes 

Les personnes les plus aptes à vous renseigner sur les aspects 
techniques et administratifs de votre projet sont l'administrateur 
de programmes et la personne chargée de l'administration (dont 
le nom est mentionné dans l'accord de subvention). Ces personnes 
sont celles qui connaissent le mieux votre projet et qui sont donc 
le mieux en mesure de donner suite à vos questions et à vos 
préoccupations. 

Tous les fonds non utilisés doivent être remis au CRDI dès la fin du projet. S'il 
vous reste des fonds, veuillez communiquer avec la personne chargée de 
l'administration, qui vous dira comment procéder. 

2 ^Lë c#uations du taux idé 
Le CRDI limite son engagement total à la somme en dollars canadiens précisée 
dans le budget joint à l'accord de subvention. La subvention du CRDI correspond 
au coût prévu pour le projet fondé sur le taux de change entre la devise de travail 
du bénéficiaire et le dollar canadien au moment de l'a probation du ro'et. 

Voilà 
pourquoi il importe de comptabiliser et d'indiquer toutes les dépenses et tous les 
versements de subvention dans la devise de travail. À la fermeture du projet, il y 
a rajustement du versement final pour tenir compte des fluctuations du taux de 
change et tout déficit doit être absorbé à titre de contribution locale de 
l'institution bénéficiaire au projet. Dans certains cas exceptionnels où le déficit peut représenter un 
pourcentage considérable du budget total (par exemple, si le taux local d'inflation a été supérieur au 
taux de dévaluation de la monnaie), le Centre peut envisager l'octroi de fonds supplémentaires, mais 
il s'attend toujours à une contribution locale. 

La partie du budget du projet administrée par le Centre (ou fonds PAC) est gardée par le CRDI, qui ne 
la dépense qu'après vous avoir consulté pour connaître vos besoins. Il faut prévoir suffisamment de 
temps pour l'exécution de telles transactions, surtout s'il s'agit de l'achat et de l'expédition de produits 
difficiles à obtenir ou de l'organisation de déplacements internationaux. 

Les dépenses qui peuvent faire partie de la PAC doivent faire l'objet de négociations avant 
l'approbation de la subvention et elles ne peuvent être transférées à la partie administrée par le 
bénéficiaire (PAB) sans l'autorisation du CRDI. 

4s'_Qu aÿlt du projet (intél _ t l 
Tous les revenus produits par votre projet (provenant, par exemple, de dépôts bancaires portant 
intérêt ou de la vente de produits ou de publications) doivent être comptabilisés comme tels, signalés 
au CRDI et inclus parmi les revenus dans votre rapport financier, à l'analyse de l'encaisse. 

5:,`_ Qù arxive- il s Y 

a j,(çpmjnènce en retard ? 
Le CRDI considère que le projet commence à la date stipulée dans l'accord de subvention et se fie aux 
repères prévus. En cas de retard, vous devez communiquer avec le CRDI aussitôt que possible, afin 
que l'on puisse envisager de modifier la date de fin de projet et les autres dates repères du projet. 

Le CRDI n'octroie pas de fonds pour couvrir des dépenses engagées avant la date de début des 
travaux stipulée dans l'accord de subvention. 

e 
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Réponses à des questions courantes 

Le CRDI n'octroie pas de fonds pour couvrir des dépenses engagées après la date de fin de 
projet prévue. En cas de délais importants, le bénéficiaire doit exposer la situation 
à l'administrateur de programmes compétent, à qui il revient de décider s'il y aura 
modification des dispositions de l'accord de subvention initial. 

B; Comment pu(s d-mcin projet? 
Le CRDI s'attend à ce que tous les projets respectent leur budget; il reconnaît toutefois que 
des circonstances imprévues peuvent entraîner des modifications aux plans initiaux afin d'assurer 
l'atteinte des objectifs du projet. Trois types de révisions budgétaires peuvent être pris en 
considération. 

Les transferts horizontaux (d'une année à l'autre) sont admis quand il faut modifier le budget 
pour qu'il coïncide avec le moment où sont exécutées des activités, dans la mesure où ces 
révisions n'entraînent pas de prorogation du projet. Il faut expliquer toutes les révisions 
apportées dans une note au rapport financier, 

Des transferts verticaux (entre les catégories budgétaires) peuvent être nécessaires en 
raison de l'inflation, d'une sous-estimation des coûts ou de modifications apportées sur le 
plan de la recherche. Il faut discuter de ces révisions avec l'administrateur de programmes 
compétent si elles dépassent 10 % du montant initial prévu pour la catégorie et il faut les 
signaler dans le rapport financier. 

Le CRDI doit approuver au préalable tout ajout de nouveaux éléments au budget joint à 
l'accord de subvention. 

9. Le CRDI couvi; àgées en susd4fprrjgn«l ùiwéntiolt 
Aucune modification apportée au budget ne doit entraîner un dépassement du montant total de la 
subvention initiale du CRDI. S'il y a dépassement des coûts prévus, vous devez en discuter avec 
l'administrateur de programmes compétent afin d'établir quelles économies peuvent être réalisées 
ailleurs. Le CRDI n'envisage qu'en dernier ressort l'octroi de fonds supplémentaires destinés à couvrir 
de tels dépassements. 

10. De quelle fiçïàMEMMIM4 l Jés-fonds ? 

Le CRDI transmet les fonds par virement électronique (à l'extérieur du Canada) ou par chèque (au 
Canada et dans les villes où il a un bureau régional). Afin d'éviter tout délai dans la réception des 
fonds destinés au projet, il importe que les bénéficiaires en discutent avec leur banquier et s'assurent 
que toutes les précisions demandées sont données dans le formulaire de renseignements bancaires 
qui fait partie intégrante de l'accord de subvention. Le code identificateur de banque (code BIC) est 
essentiel pour le virement électronique des fonds. Tout changement concernant les renseignements 
bancaires fournis par votre institution doit être signalé immédiatement à la personne chargée de 
l'administration. Il faut remplir un formulaire de renseignements bancaires pour tout nouveau projet. 

Les institutions qui ouvrent déjà des comptes distincts pour chaque projet devraient continuer de le 
faire. Si ce n'est pas le cas de votre institution, il n'est pas nécessaire qu'elle le fasse, à moins que le 
CRDI le lui demande expressément. Si le CRDI juge qu'il faut un compte distinct, il stipulera cette 
exigence dans l'accord de subvention. Veuillez adresser toute question à ce sujet à la personne 
chargée de l'administration. 

12, 
Combien,- 

¢.: tyr analyser.elplo1EtXefBSvett 
Le CRDI vous informera par écrit s'il constate qu'il y a des erreurs ou des omissions dans vos rapports 
ou s'il a besoin d'éclaircissements. Le versement sera alors retenu jusqu'à ce que vous fournissiez les 
renseignements supplémentaires requis et que les rapports soient jugés acceptables. En règle générale, 
il traite les versements dans les 30 jours qui suivent la réception de rapports satisfaisants. 

Chaque fois qu'un versement est fait, le chargé de projet en est averti. Si vous n'avez pas de 
nouvelles du CRDI dans les 30 jours, veuillez communiquer avec la personne chargée de 
l'administration afin qu'elle s'informe. 

14. Pouvons-nous"m e, de travail ? 
En général, non. Dans des circonstances très exceptionnelles, cependant, le CRDI pourra prendre en 
considération un changement de devise de travail. Cela pourrait arriver, par exemple, si la devise de 
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Réponses à des questions courantes 

travail n'a plus cours légal ou si le pays est aux prises avec une hyperinflation à laquelle 
s'ajoute une grave incertitude sur le plan économique. Toute demande de changement de 
devise doit faire l'objet de discussions approfondies avec le CRDI. Le bénéficiaire ne peut 
procéder à un tel changement sans avoir obtenu au préalable l'autorisation écrite du CRDI. 

Non, le bénéficiaire doit se faire charge de ces coûts. Dans plusieurs pays, le CRDI a conclu des 
ententes qui exemptent du paiement de droits et autres taxes les produits importés qu'il paie. Veuillez 
vérifier auprès de la personne chargée de l'administration si une telle entente s'applique dans votre 
cas. Le CRDI délivre un certificat de don pour faciliter le dédouanement. 

Au Canada, les bénéficiaires peuvent se servir des fonds octroyés pour payer le montant net de la 
taxe sur les produits et services (TPS) appliquée à leurs achats (c.-à-d. le montant toujours payable 
après déduction du remboursement de taxe consenti par l'Agence du revenu du Canada à l'institution 
de recherche). 

1b. Quelles normes,ehé adevÀO 
Aux fins de l'administration de la subvention, l'institution est tenue d'appliquer les principes 
comptables généralement reconnus dans le pays où elle a son siège. Elle peut préparer ses rapports 
d'étape financiers à l'aide de la méthode de la comptabilité d'exercice. S'ils sont préparés en utilisant 
la méthode de la comptabilité de trésorerie, il ne faut pas oublier d'inclure les décaissements reportés 
dans les prévisions de la période subséquente. Veuillez noter que le rapport financier final ne doit 
comprendre que les décaissements réels faits par l'institution. Tous les rapports doivent concorder 
avec les livres comptables de l'institution et le CRDI se réserve à tout moment le droit de vérifier ces 
livres. 

17 'Dois-je utiliser 1è '`icler ? 

Le CRDI préfère que vous utilisiez les formulaires fournis à l'annexe 4 afin d'assurer l'exhaustivité du 
rapport, d'en faciliter l'analyse et de permettre le traitement des versements en temps opportun. La 
personne chargée de l'administration de la subvention peut vous fournir plus d'explications sur 
l'utilisation de ces formulaires. 

Vous ne pouvez utiliser ces formulaires pour rendre compte d'une contribution à un budget global, ce 
qui se produit quand la subvention du CRDI est mise en commun avec les fonds d'autres donateurs à 
l'appui d'un même projet. Dans de tels cas, il se peut que la partie du CRDI ne puisse être distinguée 
du reste du budget et comprenne des catégories budgétaires non prévues par le Centre. Cela serait 
stipulé à l'annexe C de l'accord de subvention. Pour ce type de projet, vous pourriez produire un 
rapport global (c.-à-d. un seul rapport à l'intention de tous les donateurs) en utilisant les éléments et 
les catégories budgétaires indiqués dans l'accord de subvention conclu avec le CRDI. Si la contribution 
du CRDI est exprimée en pourcentage du total, le CRDI exige que vous lui fournissiez tous les 
renseignements demandés dans les formulaires RF1, RF2, RF3, RF4 et RF5. yF1Âeçus 

7 1$:LeCRDI exige-t-i EMMEM 
Non. Toutefois, les reçus originaux doivent être conservés à l'appui des écritures faites dans vos livres 
comptables. Si le CRDI voulait prendre connaissance de ces reçus, il pourrait le faire en demandant à 
un de ses représentants de se rendre à votre institution ou en vous priant d'envoyer l'original de tous 
les reçus à l'un de ses bureaux. Si votre institution doit conserver les originaux pour se conformer aux 
règlements locaux, le CRDI acceptera des copies certifiées conformes de ces reçus. 

Le CRDI reconnaît qu'il est parfois difficile d'obtenir des reçus pour certaines dépenses engagées sur le 
terrain et il accepte l'inscription sans reçus de dépenses pouvant atteindre 50 CAD à la condition que 
le total de ces dépenses ne représente qu'un modeste pourcentage du budget total. 

19. Pendant combien ti m. er'l ,re 
L'institution bénéficiaire doit conserver les reçus au moins pendant les deux années qui suivent la date 
de remise du rapport financier final au CRDI, ou pendant les deux années qui suivent la date de fin de 
projet, selon celle de ces dates qui est postérieure. 

20. Comment puis-je 'P_duCRDI2 
Peu importe comment ils sont présentés au CRDI, les rapports financiers doivent être signés par le 
chargé de projet et par un agent dûment autorisé des services financiers de l'institution bénéficiaire. 
Le CRDI n'accepte pas les rapports en l'absence de ces signatures. Il y a trois modes de 
transmission 
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Réponses à des questions courantes 

vous pouvez envoyer les rapports financiers originaux, dûment signés, par la poste 
ou par messagerie; 

vous pouvez les transmettre par télécopieur dans la mesure où les signatures sont 
visibles; 

vous pouvez aussi les joindre à un courriel; les pièces jointes qui sont lues 
optiquement et sur lesquelles on voit les deux signatures sont acceptées. Si vous soumettez 
des fichiers électroniques (traitement de texte ou chiffrier), il faut les authentifier en 
envoyant une lettre d'accompagnement par la poste ou par télécopieur au CRDI, lettre sur 
laquelle doivent être apposées les deux signatures requises. 

Il n'est pas nécessaire de signer les rapports techniques, dont il faut remettre le nombre de copies 
papier stipulé dans l'accord de subvention. Un exemplaire électronique, quand c'est possible (ce qui 
devrait être dans la plupart des cas aujourd'hui), doit également être transmis au représentant du 
CRDI dont le nom est précisé dans l'accord de subvention. 
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ÉVALUATION DES CONTRÔLES INTERNES 

Les mécanismes de contrôle interne donnent l'assurance que les fonds du CRDI serviront aux fins prévues et que le Centre 
recevra des rapports fintmciers fiables. 

4. Avez-vous repéré, dans les mécanismes de contrôle interne de l'institution, des faiblesses qui pourraient 
accroître les risques pour le CRDI? 

Entre autres éléments à considérer 

a) Plan organisationnel et personnel de l'institution 
mouvements de personnel acceptables (finances et projets) Oui Non s.o. 

personnel financier qualifié affecté au projet Oui Non s.o. 

répartition adéquate des tâches Oui Non s.o. 

b) Inscription des opérations 
grand livre auxiliaire tenu pour chaque projet de recherche Oui Non s.o. 

méthode de ventilation des coûts pour les projets financés par Oui Non s.o. 

plusieurs donateurs 
méthode de ventilation des coûts si plusieurs projets Oui Non s.o. 

(du CRDI ou autres) utilisent les mêmes ressources 

livres comptables détaillés tenus par le groupe de la comptabilité Oui Non s.o. 

livres comptables détaillés tenus par l'équipe de recherche Oui Non s.o. 

dossiers financiers àjour Oui Non s.o. 

pièces justificatives satisfaisantes pour les opérations financières Oui Non s.o. 

système comptable informatisé Oui Non s.o. 

c) Autorisation 
principes et modalités d'administration dûment consignés Oui Non s.o. 

transactions relatives aux projets dûment autorisées Oui Non s.o. 

mécanismes de contrôle adéquats pour la petite caisse Oui Non s.o. 

d) Accès aux éléments d'actif 
compte bancaire distinct pour la subvention du CRDI Oui Non s.o. 

mécanismes de contrôle adéquats pour les immobilisations Oui Non s.o. 

e) Comparaison des dossiers financiers avec les éléments d'actif/ 
de passif 

inscription et recouvrement adéquats des avances/fonds de caisse Oui Non s.o. 

à montant fixe 
procédure adéquate pour l'arrêté des comptes Oui Non s.o. 

f) Rapprochement 
Avez-vous rapproché le solde du compte bancaire et la différence Oui Non 
entre les décaissements du CRDI et les dépenses comptabilisées? 
Avez-vous comparé le dernier rapport financier avec les livres 
comptables de l'institution? Oui Non 
Concordent-ils? 

Oui Non 

S'ils ne concordent pa. expliquez pourquoi. 
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g) Supervision par la direction 
mécanismes de contrôle budgétaire en place et observés 
fréquence acceptable des vérifications internes 
vérification externe de l'institution dans son ensemble 
vérification externe des fonds allant aux projets du CRDI 
remise de tous les rapports en temps voulu 

h) Autres éléments dont il faut tenir compte (à préciser) 

S'il y en a, quels sont-ils? 

Oui 
Oui 
Oui 
Oui 
Oui 

Oui 

Non 
Non 
Non 
Non 
Non 

Non 

ÉLÉMENTS PROBANTS MATÉRIELS DE L'EXÉCUTION DES TRAVAUX 

ET DE L'AVANCEMENT DU PROJET 

5. Envisagez une visite avec le chargé de projet à l'endroit où sont exécutés les travaux de recherche et prenez note 
de tout manque de cohérence évident entre les éléments probants matériels et les rapports. 
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Pouvez-vous suivre une procédure? 

Voici une tâche, bonne 
chance! 

Tâche: Vous devez demander à 

l'animateur de vous remettre un 
dossier violet que vous devez remettre 
à un membre de l'équipe du CRDI 
choisi par l'animateur. 

Procédure La la La... 

Étapes: 

1. Demandez à l'animateur un dossier violet 
2. Faites une rotation sur vous-mêmes de 360 degrés et dites 

« bonjour » au groupe. 
3. Quittez la salle de formation et rendez-vous au secrétariat à 

l'arrière. Fermez la porte derrière vous, attendez 5 

secondes et revenez dans la salle de formation 
4. Dirigez-vous vers l'équipe assise à l'avant droit de la salle et 

demandez au participant le/la plus jeune " Combien 
d'enfants avez-vous?" 

5. Lorsqu'il/elle vous répond, dites-lui " Bonne nuit, beaux 
rêves" 

6. Allez voir Sarwat, contrôleur régional au Caire et serrez-lui 
la main lorsqu'il est debout. 

7. Allez voir Sylvain et demandez-lui pourquoi il aime chanter 
"Frère Jacques » 

8. Maintenant, asseyez-vous sur une chaise au milieu du 
groupe et dites-nous pendant combien d'années vous avez 
travaillé au sein de votre institution. 

9. Rendez-vous au chevalet place à l'avant, et sur une feuille 
vierge écrivez le mot OK et soulignez-le 2 fois. 

10. Allez voir le participant qui a été choisi par l'animateur 
pour recevoir le dossier violet. Vous devez le féliciter pour 
son bon travail en lui donnez une accolade. Remettez-lui le 
dossier violet et retournez à votre place. 
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Liste d'engagements ou de Déboursés survenus 
durant la période 1 du projet 

Commencement: 20-02-02 

Engagement ou 
Déboursé Date Activité 

Ref. PC # 
Montant 

# 1 25-02-02 bon de commande pour véhicule RAV4 BC 02-001 15,000,000 

# 2 28-02-02 avance salaire tech sup -Diop ter trimestre Reçu # 02-003 125,000 

# 3 28-02-02 avance salaire tech sup -Ba 1er trimestre Reçu # 02-004 100,000 

# 4 28-02-02 avance 4 en ueteurs-1er trimestre Reçu # 02-005 121,974 

# 5 01-03-02 commande de fournitures diverses BC 03-001 50,000 

# 6 02-03-02 bon de commande Pa ro BC 03-002 10,000,000 

# 7 03-03-02 It fact # 2345-vehicule RAV4 CH# 345233 13,500,000 

# 8 03-03-02 It fact # 345 -organisation reunion ch# 3452334 758,967 

# 9 31-03-02 It frais enguete CH # 345262 430,966 

#10 01-04-02 lt fact # 456 Pa ero CH # 345263 8,121,135 

#11 05-04-02 r It FACT # 2378 FOURNITURES CH # 345269 52,000 

# 12 15-04-02 avance aux griots sur total de 258,370F CH # 345271 100,000 

# 13 15-04-02 commande 2 ordinateurs IBM BC 04-006 2,980,000 

# 14 20-04-02 regt solde aux griots CH # 345275 158,370 

# 15 25-04-02 Perdiem & frais transport -zone Reçu # 04-003 200,000 

# 16 20-05-02 r It fact# 122 2 ordinateurs IBM PC 05-021 3,000,000 

# 17 22-05-02 commande logiciels carte bC 05-008 1,500,000 

# 18 31-05-02 avance salaire tech sup -Diop trim.#2 Reçu # 05-003 125,000 

# 19 31-05-02 avance salaire tech sup -Ba trim.#2 Reçu # 05-004 100,000 

# 20 31-05-02 avance 4 en ueteurs-trim. #2 Reçu # 05-005 121,974 

# 21 03-06-02 r It tact # 900 Sonatel CH # 345260 60,533 

# 22 05-06-02 rglt tact # B567 achat logiciels PC 06-089 700,000 

# 23 31-08-02 avance salaire tech sup -Diop trim.#3 Reçu # 08-003 125,000 

#24 31-08-02 avance salaire tech sup -Ba trim.#3 Reçu # 08-004 100,000 

# 25 31-08-02 avance 4 en ueteurs-trim. #3 Reçu # 08-005 121,973 

# 26 25-09-02 Perdiem & frais transport -zone Reçu # 09-003 177,000 

# 27 26-09.02 Perdiem & frais transport -hors-zone Reçu # 09-004 100,000 

# 28 03-10-02 rglt tact # 911 Sonatel CH # 345269 100,000 

# 29 15-10-02 Maintenance vehicule CH # 345274 312,035 

# 30 18-10-02 commande de fournitures Note 100,000 + tiré du compte coi BC 10-010 250,000 

# 31 25-10-02 rglt acht fournitures CH # 345276 245,000 

# 32 30-11-02 avance salaire tech sup -Diop trim.#4 Reçu # 11-003 125,000 

# 33 30-11-02 avance salaire tech sup -Ba trim.#4 Reçu # 11-004 100,000 

# 34 30-11-02 avance 4 en ueteurs-trim. #4 Reçu # 11-005 121,973 

# 35 05-12-02 avance 3000 000 hebe ement resto atelier 6576187 CH # 345288 3,000,000 

# 36 20-12-02 rait solde atelier CH # 345299 3,576,187 

# 37 15-01-03 Maintenance vehicule CH # 346272 200,000 

# 38 16-01-03 rglt fact # 932 Sonatel CH # 346273 30,500 

#39 31-01-03 intérêts gagnés sur solde bancaire-fds CRDI etat bancaire 57,000 
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Budget approuvé- An 1 

Personnel 
Technicien supérieur 
En uêteurs 
Asst techniciens 

3,600,000 
4,320,000 

0 
Asst enquêteurs 0 7,920,000 

Consultants 
Informaticien 
Consultant 

_-_ ___ 
1,200,000 
1,600,000 2,800,000 

Evaluation 
Consultants 0 
Hebergement, transport & perdiem 0 0 

Equipement 
Voiture 26,000,000 
Ordinateurs & Accessoires 3,000,000 
Table traçante 4,000,000 
Logiciels traitement cartographique 2,000,000 35,000,000 

oyage international 
oyage internationaux 0 
'erdiem & réunion régionale 300,000 300,000 

=ormation 
=ormation reponsables 2,000,000 
tudiants stagiaires -----l,500,000 

ndemnité formateur 0 3,500,000 

techerche 

)rganisation MARP 1,000,000 
Enquêtes 1,600,000 
Élaboration de cartes 600,000 
)ensibilisation des griots 600,000 
articipation délégués radio 0 
)éplacement-zone du projet 1,600,000 
)éplacement-hors zone du projet 800,000 
Entretien véhicule 132,000 
ommunication 600,000 
ournitures de bureau 200;000 
teliers 
iffusion résultats 

10,290,000 
1,000,000 18,422,000 

idirects costs 10% 3,294,200 

Total budget 71,236,200 

information re. $CAD & Monnaie locale 
pprobation budget 158 300 71 236,200 
sr paiement 115,200 53,821,716 
ième paiement 39,300 16,360,684 
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Information concernant le projet (RF1) 

Titre du projette : 

Numéro de subvention 
attribué par le CRDI* : 

Nom de l'institution 

1 

Devise de travail : Choisir la devise 

Date de début des 
travaux : 

Fonds parallèles/ 
Contribution locale : 

Rapport no : 

Période visée par les 
dépenses réelles 

Période visée par les 
prévisions de dépenses : 

1 

Jour/Mois/Année 

Jour/Mois/Année 

Jour/Mois/Année 

Jour/Mois/Année 

Attestation de l'Institution 
.,;t Nouss'âttestons. par les présentes que >ce rapport financier et ses annexes donnent uneimage fidèle et exacte des 

dépenses` erigegée&pour,I exécution du projet, en particulier en ce qui concerne ,la' . partie inancéé par,leW.CRD1: Les" 
coûts imputés ,à'la'subventïon du CRDI n'ont été pas été recouvrés auprès d'un autre donateur et ne le seront pas, 

1 

1 

Nom du chargé de projet Signature 

Nom et titre de l'agent dûment autorisé des services financiers Signature 

Date 

*Ces renseignements figurent dans l'accord de subvention. 
BA200207F 

S'ilyi 
Jour/Mois/Année 

Devise du compte bancaire : [Choisir la devise 

octoI,de fonds parallèles etiou de contributions locales à ce projet;.veuiliez 
retourner le formulaire RF5 (Obtention de fonds parallèles et de _cxirrtiiet,utions rempt'li e 

locales 

au 

au 
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Chiffriers détaillés des dépenses effectuées et des dépenses prévues (RF2) 

Inscrivez sur ce formulaire les dépenses dans chacune des catégories budgétaires (Formulaires 2a à 2h) 

Personnel Éeartentre le budgetet les dépens 17tle i r '';'rv9 

l'es 
montent Oréwati 
budgetpourtp 

période 
;.Dêpogtm 
>' 

y"r 
3 r 

Totaux 0 0.00 

Doit correspondre à un compte du grand livre général dans les livres comptables du 
bénéficiaire ou, quand il y a lieu d'être plus précis, à une rubrique d'un compte. 

Explications et observations (obligatoire si la variance totale est plus grande que 10%) : 

BA200207F 
o o 
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Chiffriers détaillés des dépenses effectuées et des dépenses prévues (RF2) 

Inscrivez sur ce formulaire les dépenses dans chacune des catégories budgétaires (Formulaires 2a à 2h) 

Consultants Écart enftle tas et ns réel» 
Rubrique; %'ir' ,"", « 

taontarrrWidr nt>It é tëst 
l'accord dtr'1 ubventIon)" `' " 

Moniarrt pnvu;i 
budgetpourcette 

Période 

*" 
Dépenses 

,,. 
} . 

Écart '°`'ÿ 

" 

Totaux 0 0.00 

Doit correspondre à un compte du grand livre général dans les livres comptables du 
bénéficiaire ou, quand il y a lieu d'être plus précis, à une rubrique d'un compte. 

Explications et observations (obligatoire si la variance totale est plus grande que 10%) : 

BA200207F 
o o 
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Chiffriers détaillés des dépenses effectuées et des dépenses prévues (RF2) 

Inscrivez sur ce formulaire les dépenses dans chacune des catégories budgétaires (Formulaires 2a à 2h) 

Évaluation Écaneilre le budgmet tes dépenses réelles 

Rubrique, 
(Énumérezbs dépenses adtnksseiles 
conromtément à ce qul,est p révur dans 
l'accord de subvention) 

met pow co te 
période 

Dépensas Écart 

Totaux 0 0.00 0 0 

Doit correspondre à un compte du grand livre général dans les livres comptables du 
bénéficiaire ou, quand il y a lieu d'être plus précis, à une rubrique d'un compte. 

Explications et observations (obligatoire si la variance totale est plus grande que 10%) : 

BA200207F 
o o 
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Chiffriers détaillés des dépenses effectuées et des dépenses prévues (RF2) 

Inscrivez sur ce formulaire les dépenses dans chacune des catégories budgétaires (Formulaires 2a à 2h) 

Totaux 0.00 

Doit correspondre à un compte du grand livre général dans les livres comptables du 
bénéficiaire ou, quand il y a lieu d'être plus précis, à une rubrique d'un compte. 

Explications et observations (obligatoire si la variance totale est plus grande que 10%) : 

BA200207F 

Page 4 

PnSvishuts de dep ns s i'r', 

Pour is pdrCdea 
qui suü 
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Chiffriers détaillés des dépenses effectuées et des dépenses prévues (RF2) 

Inscrivez sur ce formulaire les dépenses dans chacune des catégories budgétaires (Formulaires 2a à 2h) 

P de 

Pour tes autres 
périodes 

Totaux 0.00 

Doit correspondre à un compte du grand livre général dans les livres comptables du 
bénéficiaire ou, quand il y a lieu d'être plus précis, à une rubrique d'un compte. 

Explications et observations (obligatoire si la variance totale est plus grande que 10%) : 

BA200207F 
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Chiffriers détaillés des dépenses effectuées et des dépenses prévues (RF2) 

Inscrivez sur ce formulaire les dépenses dans chacune des catégories budgétaires (Formulaires 2a à 2h) 

Totaux 0 0.00 

Prév_sfons de dépenses 

rr,d,.c.Q=1IÎË,d 
Pour les autres 

périodes 

0 0 

Doit correspondre à un compte du grand livre général dans les livres comptables du 
bénéficiaire ou, quand il y a lieu d'être plus précis, à une rubrique d'un compte. 

Explications et observations (obligatoire si la variance totale est plus grande que 10%) 

BA200207F 

Page 6 
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Chiffriers détaillés des dépenses effectuées et des dépenses prévues (RF2) 

Inscrivez sur ce formulaire les dépenses dans chacune des catégories budgétaires (Formulaires 2a à 2h) 

Dépenses de recherche Écart entre la budg* et les dépenses réelles 

Rubrique 
(Etltlrrlérez les dépenae6 

a x'.` 
confornMérnent À C9 ttut i d 
raccord de subvention) 

prévu au 
budget pour cettee 

période 
`, Dépefsee Écart 

Totaux 0 0.00 

Doit correspondre à un compte du grand livre général dans les livres comptables du 
bénéficiaire ou, quand il y a lieu d'être plus précis, à une rubrique d'un compte. 

Explications et observations (obligatoire si la variance totale est plus grande que 10%) : 

BA200207F 
o o 
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Chiffriers détaillés des dépenses effectuées et des dépenses prévues (RF2) 

Inscrivez sur ce formulaire les dépenses dans chacune des catégories budgétaires (Formulaires 2a à 2h) 

Coûts indirects ' Ëcartertrele budgetètteadépert réelles 

Rubrique 
{Énumérez tesdenses8dtniaeibl 
conformément é ce qui est pMw,dens " 
raccord de subvention) 

t. ratent prdv i au 
budgepor ete 

période 

R;° ZteÏC'tlW' ) x 

' ^fie 
w. .a Y; 

"4 ' 

Écart 

Totaux 0 0.00 

Doit correspondre à un compte du grand livre général dans les livres comptables du 
bénéficiaire ou, quand il y a lieu d'être plus précis, à une rubrique d'un compte. 

Explications et observations (obligatoire si la variance totale est plus grande que 10%) : 

BA200207F 
o 

0 

o 
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Sommaire des dépenses effectuées et des dépenses prévues (RF3) 

Écart entre ie budget et les dépenses réelles f Prévisions de dépenses 

Rut nique badges pote cette Dépéri r 

Personnel 0 0 
Consultants 0 0 
Évaluation 0 0 
Biens d'équipement 0 0 
Déplacements 0 0 
Formation 0 0 
Dépenses de recherches 0 0 
Coûts indirects* 0 0 

Totaux 0 0 

0.0% 

BA200207F 
0 0 
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Rentrées de fonds et opérations de change (RF4) 
Versements revus 

Date Montent reçu du CRDt Devise dans laquelle 
(avant tes'commissions ' ' les fonds ont été reçus et 

U11 mm laaaa) bancaiires)* déposés 

Versement 1 

Versement 2 
Versement 3 
Versement 4 
Versement 5 

Versement 6 
Versement 7 
Versement 8 

Total 0.00 

Opérations de change 
Montant revu du CRDI Montant une fois changé dans ° '. . , , 

Date (avant les commissions la devise de travail retenue Taux de change, 
bancaires)* en, pour le projet 

mm I aaaa} }+arr ??? 

Solde d'ouverture => 
Opération 1 

Opération 2 

Opération 3 

Opération 4 

Opération 5 

Opération 6 

Opération 7 

Opération 8 

Opération 9 

Opération 10 

Opération 11 

Opération 12 

Opération 13 

Solde des comptes 0.00 0.00 
Plus les intérêts gagnés 

Plus les autres revenus 

Solde de clôture 0.00 0.00 

*Remarque : Les commissions bancaires sont des dépenses à signaler dans les coûts indirects. 

BA200207F 0 0 
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Obtention de fonds parallèles et de contributions locales (RF5) 

Vous devez présenter ce formulaire si l'octroi de la subvention du CRDI était conditionnel à l'obtention de financement parallèle d'un 
montant précis auprès d'autres donateurs (voir l'article A 10.2 du Protocole d'accord fixant les conditions de la subvention ou l'article A6.2 
de l'Accord de subvention de soutien à la recherche). Inscrivez sur ce formulaire toutes les contributions reçues d'autres donateurs 
pendant toute la durée du projet. 

. la° ÂN ,jet ,ni.;w ̂  d 

çues d'autres organismes voués au financement de l'aide internationale 
nexe ê de l'accord de subvention (PACS ASSR) ;'t 

Date du contrat Montant octroyé dans le contrat dûment signé Nom de l'organisme donateur (ou 
le s'il est bien connu) si 

Personne à contacter (nom 
de la ersonne) 

(jj / mm / aaaa) Montant Devise 
g p 

Remarque : 
Chaque fois que vous remplissez ce rapport, veuillez énumérer toutes les contributions reçues depuis le début du projet. 
Ajoutez une page supplémentaire au besoin. 

Secflion.58 -- Montant estimatif des contributions locales (à seul titre d'information) 

Par contributions locales, on entend les sommes consacrées au projet qui proviennent des ressources mêmes du bénéficiaire, de subventions à titre 
privé et de subventions d'organismes, nationaux, provinciaux au locaux. Il ne faut pas inclure.1es contributions en nature, comme le salaire des. 
employés permanents, le matériel, les infrastructures et les frais généraux 

Année 

BA200207F 

Année 1 

Année 2 

Année 3 

Année 4 

Année 5 

Total pour le projel 

Montant estimatif 

0.00 

Devise 

0 0 

Page 1 



Eléments clés 
financier 

du rapport 

Le rapport financier doit être suffisamment détaillé pour que le bénéficiaire et le 

CRUZ puissent évaluer la situation financière du projet. Il doit : 

être présenté de la même manière et selon les mêmes postes budgétaires que 
dans le PACS ou I'ASSR - il existe des formulaires à cette fin; 

indiquer clairement la période visée - il faut fournir une explication si la 
date d'ouverture et la date de clôture sont différentes de celles qui sont 
stipulées dans le PACS ou l'ASSR; faire état des dépenses selon la méthode 
de la comptabilité de caisse 

faire état des dépenses dans la monnaie du pays du bénéficiaire (ou dans la 
monnaie employée pour l'établissement du budget dans le PACS ou l'ASSR) 
et préciser quelle est cette monnaie; 

inclure un sommaire des fonds reçus du CRDI et indiquer aussi bien le 

montant en dollars canadiens que l'équivalent en monnaie locale. Ce 
sommaire peut consister en une liste des versements reçus, précisant la date 
à laquelle chaque versement a été reçu, ou en une liste des transferts 
mensuels ou trimestriels d'un compte en devise étrangère à un compte en 
monnaie locale. Cela permet de confirmer l'exactitude des versements reçus 
par le bénéficiaire. Toutes les précisions relatives aux transferts doivent 
être fournies; 

inclurr les prévisions (le dépenses pour la période qui suit (dans le cas (les 
rapports intermédiaires) et les prévisions quant à la situation financière à la 
fin du projet; 

fournir la liste (le tout l'équipement acheté (s'il y a lieu et si elle n'est pas 
fournie en détail dans l'état financier); 

inclure une analyse des écarts entre les dépenses prévues au budget et les 

dépenses réelles, ainsi que (les notes expliquant tous les dépassements de 
coûts dans les grandes rubriques du budget; 

faire état (le tous les autres revenus, le cas échéant; 

fournir une analyse (le la situation (le trésorerie à la date (le clôture; 

être signé par le chargé (le projet et par le chef (les services financiers (le t, M 

l'institution bénéficiaire 
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